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 s'inquiéter de cette discussion qui s'est ou-

uiourd'hui à la Chambre des pairs ? L'attention est 
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 vraiment, et ce n'est pas pour les graves et cal-

débats du Luxembourg, que l'on voudra oublier le re-

' ement de ces luttes orageuses et bruyantes qui 

l'aient hier encore les voûtes du Palais-Bourbon. Cette 

L^ûr le travail des enfans, encore une fois qui donc y 

tentts 

«e qui donc y a pensé depuis un an qu'elle a été pré-
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 gouvernement ? Il y aurait foule et «aile 

SeI1
 ble s'il s 'agissait de quelques grands discours sur les 

^'Tvmes sociales, sur les souffrances de la classe ouvrière, 

'
6
 ^'organisation du travail, sur l'indifférence de la bour-

^oisiepouf la vie, pour la moralité des enfans du peuple 

?1 ces esclaves du travail et de l'industrie ; et aujourd'hui 

( u'il s'agitprécisément de réaliser l'un des premiers bien-

faits de ces réformes sociales dont on fait tant de bruit ; 

aujourd'hui qu'il faut descendre de la théorie pour s'occu-

per de la pratique, c'est presqu'à huis-clos que le débat 

s'engage : les tribunes sont désertes ; les pairs ne sont pas 

même en nombre, et c'est à peine si les ardeurs de la po-

litique permettront qu'un faible écho se fasse entendre de 

ces discussions dans lesquelles il s'agit cependant de trou-

ver la première solution de tous les problèmes agités à 

vide par tant de déclamations stériles. 

Est-il, en effet, au point de vue de l'amélioration du 

sort des classes laborieuses, un sujet qui soit digne de 

plus de méditations et d'études ? C'est le mal sondé à son 

origine : c'est l'avenir tout entier, l'avenir matériel et mo-

ral de cette population qui doit un jour donner au pays 

les recrues de la paix ou de la guerre, les soldats du tra-

vail et les soldats de l'armée (1). On comprend mieux dans 

un pays voisin la gravité de pareilles quesiions. Voilà 

i |uaiante-cinq ans que, sans se décourager, l'Angleterre 

les étudie et marche de progrès en progrès. Pour elle, 

une loi sur le travail des enfans n'est pas seulement une 

loi de police, c'est une loi politique, une loi sociale : ses 

plus grands orateurs, ses plus grands ministres se sont 

montrés fiers d'attacher leurs noms à de telles réformes ; 

Willeberforce y a dévoué toute son éloquence; Robert 

l'eel en a fait une question de cabinet. Grand exemple et 

que devraient se rappeler nos législateurs. 

Suivons donc ces débats qui ont commencé aujourd'hui 

dans le calme habituel des délibérations de la Chambre 

des pairs; et, avant tout, rendons hommage au zèle 

consciencieux, patient, éclairé, avec lequel la Commission a 

rempli sa tâche ; au talent remarquable que son rappor-

teur, M. le baron Charles Dupin, a mis dans l'exposé de 

ses recherches et de ses travaux. 

La Commission a complètement changé le projet du 

•Gouvernement. Nous l'en félicitons, car ce projet, ainsi 

que nous avons déjà eu occasion de le dire (voir la Ga-

zette des Iribunaux des 5 et 6 avril 1847), sous prétexte 

" améliorer la loi du 22 mars 1841. en dénaturait com-

plètement l'esprit et le but. 

Nous analyserons rapidement chacun des systèmes. 

ç • 'a ^u 22 mars 1841 > ^es enfans ne peuvent 
we admis au travail avant huit ans accomplis : de huit à 

uouze ans, la durée du travail ne peut excéder huit lieu-

es sur vingt-quatre ; de douze à seize ans il ne peut excé-

>er douze heures sur vingt-quatre. Le travail de nuit est 

perdit pour les enfans au-dessous de treize ans. Nul en-

ant ago de moins de douze ans ne peut être admis dans 

'n atelier qu'autant qu'il est justifié qu'il fréquente une 
wie publique, et il doit suivre cette école jusqu'à douze 
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 âgés de plus de douze ans en sont dis-
V nses s il est justifié qu'ils ont reçu l'instruction pri-

sontH ' î .entairc - Ces diverses dispositions de la loi 
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? applicables seulement aux manufactures, 

à ton Gf ?l?''ers à moteur mécanique et à feu continu, ou 
te fabrique occupant plus de vingt ouvriers réunis en 

alener. Enfin 1„ i„: AIA ... ' ; . . i„ ... Enfin la loi déléguait au Gouvernement le droit et 
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 P°P"lation ouvrière, au niveau des pro-

uver Da
 c.0,nsomniés chez nos voisins. Mais c'était un pré-

cèdes Angleterre n'avait pu rompre du premier coup 
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 cherchéà triompher des 
ces de l'industrie à l'aide de transactions suceessi-

.^^ëraduées; de même, notre législation devait procé-
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abâtardis, usés avant la temps 

der timidement et plier peu à peu les nécessités 

trielles de nos fabriquesau joug delà réforme. 

Qu'est-il arrivé cependant? Sept années se sont écou-

lées depuis la promulgation de cette loi, et l'on en est à se 

demander s'il est une seule manufacture en France dans 

laquelle elle ait été sérieusement, réellement exécutée. 

Sept années se sont écoulées depuis le jour où la loi a dit 

que le Couve rnement devrait pourvoir par des réglemens 

d'administration publique à l'exécution de ses dispositions, 

et comme le dit M. le baron Charles Dupin, dans son rap-

port : « Pas un seul règlement d'administration publique 

» n'est apparu dans ce laps de temps pour protéger, pour 

» assurer, ainsi que le voulait la loi, ni les mœurs, ni la 

» santé, ni l'instruction primaire et religieuse des enfans 

» dans les ateliers Peut-on croire qu'à Paris même, 

» sous les yeux du ministre, faute d'un règlement d'ad-

» ministration publique, il n'a pas été possible devraincre 

» les difficultés les plus misérables afin d'obtenir que les 

» enfans des manufactures pussent être reçus dans les 

» écoles à des heures que leurs travaux ne rendissent pas 

» impossibles?... De l'autre côté de la Manche, on n'a pas 

» eu cette tiède indifférence, et l'on a fait les plus grands 

» pas, quand nous restions immobiles... » 

Immobiles! Non vraiment, car il s'agirait aujourd'hui 

de rétrograder si l'on adoptait le projet de loi présenté 

par M. le ministre du commerce. Cette loi de 1841, qui 

n'a été exécutée par personne, ni par les chefs d'industrie, 

ni par l'administration, on demande qu'elle soit abrogée 

dans la plus indispensable, dans la plus morale de ses 

dispositions : celle qui fixe le minimum de l'âge et le 

maximum du travail. Tel es le vœu de l'industrie, telles 

sont les exigences de la fabrication. Ce qui avait été pro-

clamé nécessaire et praticable en 1841 est aujourd'hui re-

connu inutile et impossible. Ce sont les chambres de com-

merce, c'est le conseil-général des manufactures, qu'on 

invoquaità l'appui du projet de loi de 1841 : ce sont en-

core les chambres de commerce et le conseil des manu-

factures que l'on invoque à l'appui du projet de 1847. À 

six années de distance, les mêmes autorités parlent pour 

et parlent contre. Et pour justifier ce démenti que veut se 

donner la loi, on n'a pas même les leçons de l'expérience, 

les résultats de la pratique, car la loi, nous le répétons 

avec l'honorable rapporteur de la Chambre des pairs, n'a 

jamais été exécutée. 

Nous n'accusons pas seulement M. le ministre du com-

merce, car il suffit de lire son Exposé de motifs pour re-

connaître qu'il a .eu la main forcée par les corps consulta-

tifs auxquels il a demandé les élémens de son projet. 

Aussi ne sommes-nous pas étonnés de voir dans le rap-

port complémentaire, présenté il y a quelques jours par 

M. le baron Charles Dupin, que M. le ministre^du com-

merce, abandonnant son projet primitif, est disposé à se 

rapprocher du système de la Commission. Nous n'en de^ 

vons pas moins exposer l'ensemble du premier projet 

qui, assure-t-on, doit avoir encore dans le sein de la 

Chambre de nombreux partisans : et il importe d'en faire 

justice. 

Nous avons dit que la principale modification proposée 

par le nouveau projet s'appliquait à la fixation du mini-

mum d'âge et du maximum de travail. Voici en quoi con-

siste cette modification : le minimum de l'âge d'admis-

sion pour les enfans dans les manufactures serait élevé 

de huit à dix ans, et la durée du travail pourrait être, de 

dix à seize ans, de douze heures sur vingt-quatre. Dans 

ce système, il n'y aurait qu'une seule catégorie d'enfans, — 

de dix à seize ans, et pour tous, douze heures de travail. 

Dans le système de la loi de 1841, au contraire, il y a, 

comme dans la législation anglaise, deux classes de tra-

vailleurs protégés : les enfans (children} de huit à dix ans; 

les adolescens (younq persons) de douze à seize : pour les 

premiers, huit heures ; pour les seconds, douze heures de 

travail. 

Quel est le motif de ce changement proposé par le Gou-

ment à la loi de 1841 ? 

Les fixations posées par cette loi, dit-on, présentent de 

graves difficultés dans l'exécution, et jettent un certain 

trouble dans les opérations de la fabrication. En effet, les 

enfans travaillent dans les fabriques comme aides de 

l'ouvrier adulte. Ils travaillent en même temps que lui ,• 

celui-ci ne peut, du moins en général, travailler sans eux. 

Or, si le travail de l'enfant n'a pas une durée égale à celui 

de l'adulte, il faut ou que celui-ci perde une partie de sa 

journée, ou qu'il ait pour le temps excédant le maximum 

du travail de l'enfant un autre aide, un autre enfant qui 

l'assiste. De là plusieurs inconvéniens. Si, pour sa journée 

de travail, l'adulte a deux séries d'enfans, chacune de ces 

séries travaillera un temps moindre que celui autorisé par 

la loi,—huit heures par jour : il y aura donc perte de temps 

pour l'une ou l'autre de ces séries, pour toutes deux peut-

être; et si le travail excessif use le corps, l'oisiveté, qui 

n'est pas seulement une perte pour le salaire, compromet 

la moralité de l'enfant. D'un autre côté, le travail des en-

fans par série entraîne, comme conséquence des change-

mens de main, une perte de temps pour l'adulte et un dé-

chet souvent considérable dans la fabrication, de certains 

produits. Le seul moyen de remédier à ces inconvéniens 

était donc de proportionner autant que possible le maxi-

mum du travail des enfans à la durée du travail commun ; 

c'est-à-dire, de l'élever de huit à douze heures sur vingt-

quatre. C'est ce que fait le projet, mais en même temps il 

élève le minimum de l'âge. Ainsi, les enfans de huit 

à douze ans travailleront huit heures : ils ne pourront 

plus travailler avant dix ans ; mais de dix à douze ans, 

comme de douze à seize ans, dans le système de la loi 

de 1841, ils pourront travailler douze heures. Tel est le 

raisonnement à l'aide duquel on cherche à défendre le 

projet de loi. L'énoncer, c'est le combattre. 

De quoi donc s'agit-il, en effet ? et à quelles nécessités 

cherche-t-on à pourvoir? On parle des intérêts de la fa-

brication, des difficultés du travail, des pertes de temps 

au préjudice du maître. Mais le but de la loi n'est-il pas 

avant tout la protection de l'enfant, son affranchissement 

des liens dans lesquels le retient l'égoïsme du fabricant, 

la cupidité du Spéculateur. Que les maîtres se plaignent, 

cela se peut bien ; mais quelque soit le maximum du tra-

vail, croyez-vous qu'ils ne se plaindront pas encore ? 11 

va des manufactures, parmi les plus importantes, les plus 

honorées, dans lesquelles de malheureux enfans de dix 

ans, de huit ans à peine sont tenus au travail quinze 

à seize heures sur vin 

que le moteur auque 

t-quatre. Ils ne chôment pas plus 

ils sont attelés. Au milieu de 

toutes ces machines dont l'incessant et inexorable mouve-

ment les entraîne et les pousse, ils ne sont qu'un rouage 

de plus. Ils y meurent bientôt. Qu'importe? Pour le fa-

bricant, c'est un outil qui se brise et qui se remplace 

vite et à moins de frais que la navette d'un métier. Nous 

disons, nous, que c'est précisément pour isoler le travail 

de l'enfant de celui de l'adulte que la loi doit poser un 

maximum différent suivant l'âge, suivant les forces. Une 

faut pas que l'action décos faibles créatures soit ainsi tout 

le jour soudée à celle d'un homme fait, à celle d'une ma-

chine, et le travail par séries ou relais est une garantie, 

loin d'être un obstacle à l'exécution de la loi. 

Ces raisons, que l'on donne aujourd'hui, on les donnait 

aussi en 1841. Elles ont dû céder devant le principe d'une 

protection efficace. Nous ne doutons pas qu'elles ne cèdent 

encore, comme le demande énergiquement la Commission, 

en invoquant l'exemple de l'Angleterre, qui a procédé 

d'une façon bien autrement radicale, car elle a abaissé à 

six heures le travail pour les enfans de huit ans ; il est de 

douze heures pour les adolescens de treize à dix-huit ans. 

Dans son projet, la Commission maintient les disposi-

tions delà loi de 1841, en faveur des enfans de huit à 

douze ans, et des adolescens de douze à seize ans (2). 

Elle maintient aussi le maximum fixé par cette loi pour 

la durée du travail. Elle propose seulement une disposition 

additionnelle, d'après laquelle « les dispositions en faveur 

» des adolescens de 12 à 16 ans, et principalement celle 

» qui fixe à douze heures leur travail journa^r, seraient 

» désormais appliquées aux filles et aux femmes, quelque 

» soit leur âge. » Cette disposition est fort sage, elle com-

ble une lacune de la loi. 

Il est une autre disposition du projet de loi que la Com-

mission approuve, tout en la modifiant. C'est celle qui par 

abrogation delaloide 1841 propose de rendre ses prescrip-

tions applicables non pas seulement commele veut cette loi, 

aux fabriques occupant | dus de vingt ouvriers réunis en ate-

liers, mais à toutes les fabriques quelque soit le nombre 

des ouvriers. Nous avons déjà eu occasion de signaler les 

avantages de cette réforme qui importe tout à la fois aux 

intérêts des enfans et à ceux des fabricans qui se trouve-

ront ainsi placés, quelque soit la population de leurs ate-

liers, dans les mêmes conditions de concurrence. La Com-

mission, par amendement, par transaction entre le systè-

me de la loi de 1841 et celui du nouveau projet, propose 

seulement de rendre la loi applicable aux ateliers occu-

pant au moins dix personnes de tout âge ou de tout sexe, 

ou cinq personnes, enfans adolescens ou femmes. 

D'autres dispositions sur l'instruction desjeunes ouvriers 

et sur les réglemens d'intérieur sont proposées parla Com-

mission ; nous aurons occasion de les faire connaître dans 

le cours de la discussion. 

> Mais il est une proposition que nous devons dès à pré-

sent signaler comme la plus indispensable du projet, com-

me pouvant seule en assurer efficacement l'exécution. 

Nous voulons parler des inspections. Nous l'avons déjà 

dit quand nous avons discuté le projet du Gouvernement, 

la loi sera lettre morte tant qu'un système de surveillance 

incessante, énergique ne sera pas adopté. Dans l'état ac-

tuel des choses, les inspections ue se font pas ou sont 

mal faites. Les inspecteurs sont sans autorité ; la gra-

tuité des fonctions ne permet pas d'avoir des fonction-

naires spéciaux, dévoués tout entiers à leur œuvre, sou-

mis à une responsabilité sérieuse. En Angleterre on a 

bien compris que le sort de la loi était là, et les inspec-

teurs ont été élevés au rang des plus hauts fonctionnaires 

de l'Etat. La Commission propose de diviser la France en 

quatre zones industrielles, dans chacune desquelles serait 

placé un inspecteuivgénéral ayant sous ses ordres un ins-

pecteur divisionnaire. Ces inspecteurs salariés par l'Etat 

ne pourraient remplir aucune autre fonction administra-

tive. 

Telles sont les principales dispositions du projet amen-

dé par la Commission. 

M. le ministre du commerce a demandé le premier la 

parole. Il tenait, a-t-il dit, à repousser dès le début de la 

discussion les reproches sévères qui lui sont adressés dans 

le rapport de la Commission sur l'indifférence et la mol-

lesse avec laquelle il aurait fait exécuter la loi de 1841. 

Nous croyons que les explications de M. le ministre du 

commerce ne suffiront pas pour le dégager complètement 

de toute responsabilité à cet égard. Sans doute les obsta-

cles étaient nombreux, les résistances énergiques, les 

fraudes difficiles à saisir; mais, avec plus de vigueur et de 

persistance, l'administration eût pu obtenir des résultats 

plus sérieux. 11 nous suffirait, pour le démontrer, de dire 

les résultats constatés dans le département de la Seine, par 

les efforts persévérans du préfet de police. Si la loi n'y a 

pas toujours été exécutée scrupuleusement, complètement, 

du moins d'importantes améliorations ont-elles été réali-

sées. Ces résultats, on pouvait aussi les obtenir dans d'au-

tres centres manufacturiers. 

Après le discours de M. le ministre du commerce, et sur 

la demande de M. le comte Beugnot , premier orateur 

inscrit, la discussion a été renvoyée à demain. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

[Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. de La Baume. 

Audience du 11 février. 

AFFAIRE CÉCILE COMBETTES. 

SUITE DES DÉPOSITIONS.—ARRESTATION D'UN TÉMOIN A L'AUBIENCJJ. 

La confrontation qui a terminé l'audience d'hier, entre 

le frère jardinier et le brigadier de gendarmerie, a ajouté 

encore à l'intérêt de ce procès pour les habitans de la 

ville de Toulouse. 

On s'atter 

nouveaux 

voir se i 

„ Sripéties nombreuses, à des incidens 
l^ jiaj^de ces débats qui paraissent de-

(2) CoiMMiiùs-' |i(|ii|a dire, {'adolescent 
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en Angle-

Vingt-quatre frères figurent parmi les témoins à charge 

qui doivent être entendus ; sept ou huit parmi les témoins 

à décharge. Au nombre des premiers sont les frères lr-

lide, directeur du pensionnat; le frère Liefroy, directeur 

des écoles communales ; le frère Luc, avec lequel Léotade 

a changé de lit postérieurement au 15 avril ; le frère por-

tier du noviciat qui était dans le vestibule au moment do 

l'entrée de Cécile Combettes ; le frère Floride, sous-direc-

teur du pensionnat ; le frère Jubrien, qui a été pendant 

plusieurs mois détenu et qui, d'après l'acte d'accusation, 

aurait été vu avec Léotade non loin de la porte du vesti-

bule ouvrant sur la cour intérieure, au moment de la pré-

sence de Cécile Combettes dans le vestibule. 

L'audience est ouverte à dix heures un quart. 

M. le ■président : Accusé, levez-vous. Etes-vous allé le 16 au 
matin, ailleurs que dans les divers lieux que vous avez indi-
qués dans votre interrogatoire ? 

Léotade : Il ne m'en souvient pas. 
D. Etes-vous allé chez M. Boudonnet, rue Rigueperce? — 

II. Je ne me rappelle pas pour le moment. 
D. Avez-vous eu une conversation avec ce monsieur au su-

jet d'un journal qui était devant lui ? — H. Je n'en sais rien. 
D. Le 16, au matin, sur les huit heures, vous seriez allé 

chez lui, et vous lui auriez demandé : « Est- il question de la 
.mort de cette jeune tille dans votre journal ? »— H. Il est pro-
bable que je n'y suis pas allé, car j'ai pris une autre direc-

tion. 
M. le président : M. Boudonnet aurait répondu : « Le jour-

nal ne peut pas en parler, puisqu'il y a à peine une heure que 

sa mort est connue. » 
L'accusé : Je n'ai pas souvenir de cela. 
M. le président : M. le procureur-général désire donner quel-

ques explications au jury sur le rapport des médecins. H a la 
parole, 

M. le procureur-général d'Oms s'exprime ainsi : 
J'ai dû reueillir mes souvenirs et entendre les explications 

des médecins sur la manière dont la visite de l'accusé Léotade 
a été faite, et dont le rapport a été signé. Je dois à la vérité et, 
à la justice de vous faire connaître le résultat de cet examen. 

Le dimanche 18 avril, M. le juge d'instruction se transporta 
dans la maison des Frères, accompagné de M. le procureur du 
Roi, de M. le substitut Cassagnes; nous l'y accompagnâmes 
nous-même. A ce moment les informations étaient vagues en-
core; aucun fait précis ne nous était connu. 

D'après les ordres de M. le juge d'instruction, plusieurs frè-
res furent visités ; parmi eux se trouvait le frère Léotade. La 
mission confiée aux experts était de rechercher sur les person-
nes visitées des traces soit d'un viol, soit de tout autre acte 
de violence. 

Le fait qui nous frappait en ce moment, c'est qu'une fille 
était morte, et nous présumions qu'elle avait succombé victime 
d'un viol ; nous ne savions pas encore quelle avait été la na-
ture du meurtre, et si le viol avait été consommé. 

Les médecins reçurent donc mission, comme je le disais, 
de visiter plusieurs frères ; en même temps nous nous préoc-
cupions du caractère de la maison où nous étions, et de la qua-
lité des personnes que nous interrogions. 

Tout en poursuivant la découverte delà vérité, j'étais jaloux 
de concilier l'accomplissement de mes devoirs avec les égards,je 
dirai même avec le respect que commandaient le caractère des 
lieux et la qualité des personnes. 

Je dis donc aux médecins d'accomplir leur mission avec 
tous les ménagemens, avec toute la réserve possible. « Un seul 
de voin. leur dis- je, examinera les frères ; les deux autres ne 
les examineront pas. Les choses se passèrent ainsi. Un seul des 
docteurs examina les frères et notamment Léotade, el vînt 
nous dire qu'il n'avait rien constaté d'extraordinaire. 

Je prie la Cour de vouloir bien remarquer que dans le com-
mencement d'une instruction, les explorations sont nombreu-
ses et quelquefois un peu faites à la hâte. 

Deux jours après, le juge d'instruction transporta l'instruc-
tion dans son cabinet et voici ce qui arriva. 

Il y avait eu déjà le 16 une visite sur trois domestiques. Le 
20, les trois docteurs réunirent dans leur rapport tout ce qui 
s'était passé jusqu'alors, y comprenant la visite qui avait été 
faite par un seul d'entre eux, le 18, sur Léotade. 

A raison de cette mission verbale qu'ils avaient reçue de n'v 
concourir tous trois qu'autant que le premier trouverait des 
signes suspects ; il y a donc dans le rapport une irrégularité 
dont il ne pourra être tiré argument ni par l'accusation ni 
par la défense. Le fait acquis, c'est que l'accusé Léotade a été 
visité le 18 par un seul médecin, et que le rapport, en date du 
20, est signédes trois docteurs. Nous devons rendre hommage 
au zèle consciencieux, au dévoûment éclairé, à l'intelligence 
du concours que les hommes de. la science ont prêté à l'infor-
mation. Je suis heureux de proclamer qu'à tous les instans les 
honorables docteurs dont la Cour a pu apprécier les intentions, 
les lumières, n'ont écouté d'autre intérêt que celui de la jus-
tice. 

M. le président : 11 n'y a pas de conclusions de la part 

de la défense. 11 n'y a pas de réquisition formelle de la 

part du procureur-général. Le président a usé hier de son 

pouvoir discrétionnaire. 11 constate qu'une irrégularité a 

été commise, sur laquelle il a dû faire entendre les paroles 

qu'il a prononcées. 

M. Noulet est introduit de nouveau au débat. 

M. le président : Vous ètes-vous acquitté de la mission qui 
vous a été confiée d'expertiser un fragment de fourrage trouvé 
adhérent au soulier de Cécile Combettes? 

M. Noulet : Sur le paquet cacheté j'ai lu : Fragment de 
paille trouvé adhérent à l'un des souliers. J'ai ouvert avec 
beaucoup de précaution 1« paquet, et je n'y ai rien trouvé du 
tout. (Hilarité générale et. bruyante.) 

M. le président : Le paquet porte-il la signature du juge 
d'instruction'?—R. Oui. 

M. le président : Monsieur Filhol, pourriez-vous nous ex-
pliquer cette erreur? 

M. Filhol : J'ai cacheté moi-même le paquet... j'aurai lais-
sé tomber le brin de chaume, ou peut-être se sera t-il glissé 
par erreur dans un autre paquet : c'était si petit ! 

On recherche vainement ce fragment de paille. 

M. le président : Vous êtes bien sûr d avoir expertisé ce 
fragment? 

M. Filhol : Oui, Monsieur le président; c'était du trèlle et 
non pas du chaume. Cette tige ressemblait parfaitement à 
celles qui ont été trouvées sur le corps de Cécile Combette et 
qui ont été reconnues pour du trèfle. D'ailleurs il est impossi-
ble de s y méprendre, soit qu'il y ait des feuilles ou que la tige 
soit nue ce qui rend la confusion encore moins possible. 

M. Noulet : Ce que dit M. Filhol est exact. Les graminées 
ont une contexture tout-à-fait diflérente de celle de la famille 
a laquelle appartient le trèlle. Il n'y a pas de confusion uos -
sible. * 

M. le président : Il est cependant de notre devoir de rap-
peler qu'il y en a eu une. Les médecins ont cru que c'était un 
chaume. Bien crue leur examen ail été Buperâciel, ce sont des 
hommes intelligens et qui connaissent un peu de botanique. 

M. Noulet : S'ils y avaient regardé de près, ils ne se se-
raient pas trompés. 

V, Les médecins sont mppttesi 
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M. Gaussait : Nous n'avions pas examiné d'abord ce frag-
ment; il aura été l'objet .d'une expertise tout-à-fait superfi-
cielle. Nous avons concouru plus tard à l'expertise qui a été 
faite par six personnes, cl nous avons reconnu que c'était du 
trèfle. 

M. Combes est rappelé pour s'expliquer sur la rigidité ca-

davérique el dire si le cadavre enfoui pendant douze ou quin-
ze heures sous du chaume, retiré de là pour être jeté dans le 
cimetière, exposé à l'air depuis six heures du matin, et con-
servant encore, à deux heures de l'après-midi, un reste de 
chaleur à l'abdomen, aurait pu être, par suite d'un mouve-
ment, retourné partiellement du côté de la tùte seulement. 

M. Combes : En général la rigidité cadavérique suit le re-
froidissement du corps. Elle devait être moindre à six heures 
qu'à deux. La nécessité que le cadavre ne puisse être retourné 
que tout d'une pièce, comme une planche, se lie à l'idée d'une 
rigidité complète. Pour le retourner ainsi tant qu'il y a un 
reste de chaleur, il faudrait une sorte d'effort. Le phénomène 
dépend du reste du mouvement, de l'inclinaison du cadavre, 
de l'état physiologique et d'autres circonstances. 

M. le président : Résumez votre opinion. 
M. Combes : Il ne serait pas impossible, d'après la position 

qu'on donne au cadavre et d'après le mouvement qu'on dit lui 
avoir été imprimé, qu'il eut été retourné du côté de la tête 
seulement sans que les pieds suivissent. 

M. le président : Rappelez le frère jardinier. 

Le frère Laurien s'avance au milieu d'un mouvement 

de curiosité générale. 

M. le président : Nous allons vous faire compléter votre dé-
position. Et d'abord, est-ce que vous nous avez dit hier que 
vous n'aviez que cinquante et un ans? (L'accusé paraît bien 
plus âgé.) 

Laurien : Oui, Monsieur. Je suis né le 4 thermidor an IV do 
la république. 

M. le président : Vous rappelez-vous avoir vu Conte le 15 
août descendre de chez le directeur ? — R. Oui. 

D. .Où ? — R. Dans le vestibule du Noviciat. 
D. Quelle heure était-il ? — R. Dix heures un quart et quel-

ques minutes. 
D. Comment le savez-vous ? — R. J'ai regardé l'horloge en 

face de la porte de l'oratoire. 
M. le président : Avez-vous eu une conversation avec Conte? 

que lui avez-vous dit? — R. Je lui ai dit : Vous venez de 
porter des livres chez le directeur, et il m'a répondu que le 
cher frère directeur lui avait promis de lui donner les autres 
livres des prix à relier. 

D. Vous rentrâtes donc à dix heures un quart et quelques 
minutes du jardin? — R. Oui. 

D. Dans quelle partie du jardin étiez-vous?— R. Du côté 
du calvaire. (Cette partie n'est pas dans le plan en relief. Elle 
se rapproche du canal du Midi.) 

D. Aviez-vous travaillé? — R. Oui, et quand la pluie me 
dérangeait je me retirais dans l'orangerie. 

D. Aquelle heure avez-vous su, le 16 avril, qu'on avait jeté 
un enfant dans le cimetière ? — R. Comme je le disais hier 
à M. le président, c'était à sept henres trois quarts et quel-
ques minutes. 

D. Qui vous l'a appris? — R. Le cher frère directeur des 
novices. 

D. Etait-il dans le jardin? — R. Non; il est venu après 
moi. Au moment où je sortais de l'orangerie, je l'ai vu dans 
l'allée, je l'ai rejoint, et il m'a dit cette nouvelle. 

D. Qui le lui avait dit? — R. Une personne du dehors. 
D. Vous ne saviez donc pas cette nouvelle avant d'entrer au 

jardin? — R. Non, Monsieur. 
D. Où étiez vous quand le directeur vous a appris cette nou-

velle? — R. Je sortais de l'orangerie, où j'étais allé prendre 
mes sabots. 

D. Quand vous êtes allé faire vos petits besoins dans la cour, 
il y avait un enfant mort devant le mur; il y avait là un ba-
taillon d'infanterie et des hommes dont la tête dépassait le 
mur du cimetière; vous ne les avez pas vus? — R. Non. 

D. Ne devrait-on pas en conclure que vous y êtes allé? — 
• R. Comme je vous le disais hier, je n'y suis pas allé. 

M. le président : Il ne s'agit pas de répondre toujours : com-
me je vous disais hier. Il vaudrait mieux dire la vérité. Il y 
avait beaucoup de monde, beaucoup de bruit, et vous ne vous 
apperçûtes de rien. — R. Je n'y fis pas attention. 

M. le président : Je persiste à vous demander si vous avez 
dit que les traces de pas avaient été faites par vous?-—R. Je l'ai 
dit, je le répète. 

M. le président :-Etvous les avez faites avec des souliers? 
Le frère : Oui, Monsieur. 
M. le président : Et vous reconnaissez que vous aviez déjà 

des souliers quand le brigadier est entré dans le cimetière ? 
— R. Oui, Monsieur. 

M. Estevenet, médecin, est rappelé. 
M. le président : Le 16, quand vous avez constaté les em-

preintes, avez-vous vu le frère jardinier ? — R. Je ne me le 
rappelle pas. 

M. le président : Vous avez-vu des frères ? 
M. Estevenet : Oui ; notamment le frère Léotade, qui me 

dit : C'est moi, quelqu'un des frères ou le frère jardinier, 
qui pouvons avoir fait cela, attirés par la curiosité. 

M. leprèsident : Eh bien ! il résulte de la déposition du frè-
re Laurien que ce serait lui qui aurait fait les empreintes en 
allant de ce côté avant que personne eût été attiré là par la 
curiosité. Précisez bien vos souvenirs. Est-ce le 16 ou le 17 
que voue êtes allé dans le jardin? — R. Je crois que c'était 
le 16. 

M. leprèsident • Où étiez-vous? — R. Je regardais les em-
preintes à quelque distance du mur. 

M. leprèsident : Le 17, vous n'auriez pas cherché à con-
stater des empreintes. Vous en auriez trouvé des centaines. 
Cela ne vout aurait pas étonné. 

M. le procureur-général : Dans votre déposition écrite vous 
no parliez pas du frère jardinier. 

M. le procureur-général lit cette déposition, de laquelle il 
résulte que c'est le 16, à deux heures de l'après-midi, pendant 
la visite qu'il faisait dans le jardin, qu'il rencontra Léotade 
qui lui dit que les traces de pieds que l'on remarquait là 
pourraient avoir été faites par lui et par un autre frère qu'il 
no nomma pas, attirés par la curiosité. Le témoin ajoutait : 
« J'ai remarqué que le frère Léotade m'a constamment suivi, 
au point que je le prenais pour un des chefs de l'établisse-
ment. » 

M. le docteur Estevenet : J'ai fait cette déposition instanta* 
nément. J'y ai réfléchi depuis. Je crois me rappeler qu'il me 
dit : « Ces traces que vous remarquez là auront été faites par 
moi, par le frère jardinier ou par quelques autres frères atti-
rés par la curiosité. » 

M. le président : Accusé, auriez-vous tenu soit le 16 soit le 
17 ce propos? • 

Lèolade : Je ne crois pas avoir tenu ce propos. J'ai vu le 
docteur Estevenet. J'étais allé porter les échelles. Je ne lui ai 
pas dit cela. 

M. le président : Vos souvenirs sont parfaitement récens 
pour les petites choses. Vous vous rappelez que vous étiez allé 
porter des échelles et vous auriez complètement oublié un pro-
pos de cette importance? 

M. Estevenet : Nous avons dit dans notre rapport que nous 
ne nous occupions pas de ces empreintes de pas que nous 
n'avions pas mission de constater. 

M. le président : Maintenant que vous avez réfléchi sur cette 
date pouvez-vous affirmer que ce soit le 16? 

M. Estevenet : Je crois pouvoir l'affirmer d'après tout ce 
qu'on me rappelle. 

M. leprèsident, s'adressant au jardinier : Pour terminer 
sur ces empreintes, si vous aviez dit, en présence de quatre 
frères, au brigadier, que ces empreintes étaient de vous, le 
frère Léotade n'aurait pas, à deux heures, tenu un tel propos 
à M. Estevenet... Les quatre frères auraient répété que c'é-
tait vous qui aviez fait les empreintes. Ça aurait été bientôt é-
bruité dans toute la communauté. 

Laurien: Je l'ai bien dit devant quatre frères. 
Le brigadier Coums est rappelé. 
M. le président : \)e\tiul le juge d'instruction, frère jardi-

nier, vous n'avez invoqué que le témoignage de deux frères ; 
vous invoquez aujourd'hui celui de quatre.Expliquez-voue la-
dessus.— R. Cela ne me vient pas dans la pensée. 

M. le président : Vous avez dû réfléchir sur ce qu'a de sé-
rieux la position que vous ave/, prise. Elle nous imposera peut-
être une rigoureuse nécessité. S'il y a là mensonge de votre 
part, si vous avez violé le serment que vous uvez prêté de dire 
fa vérité, il est de notre devoir de réprimer celte première 

i-rofanution du sanctuaire dans lequel vous déposez, Uéllé 

chissez encore. Vous, brigadier, expliquez-vous clairement, 
pour répéter à lu Cour ce que vous avez dit au sujet de la dé-
marche faite auprès de vous spontanément par le jardinier... 
(Marques générales d'attention.) 

Le brigadier : Le 19 ou le 20, je ne puis pas me rappeler le 
jour précis, nous étions à l'orangerie, avec M. le procureur du 
roi, M. le juge d'instruction et d'autres magistrats; nous cher-
chions quelque chose. Les recherches terminées, M. le juge 
d'instruction sortit en médisant: Brigadiez, voyez s'il n^a 
pas quelque chose derrière ce'.te caisse. Survint le frère jar-
dinier. Il m'offrit de me prêter son aide pour remuer la cais-
se. Je le remerciai. Il me prit à l'écart, et me dit alors, d'une 
manière spontanée : «Monsieur le brigadier, j'aurais quelque 
chose à vous dire : le 16, vous nous avez demandé, à mes frè-
res et à moi, si nous pouvions rendre compte des traces de 
pas qu'on voyait alors ; je ne m'étais pas rappelé que c'était 
moi qui les avais faites : mais depuis je mêle suis rappelé, 
c'était moi. » 

M. le président: Frère Laurien, vous rappelez- vous avoir 
dit cela au brigrdier pendant que vous étiez dans l'orangerie? 

Le frère Laurien : Non, Monsieur ; j'affirme ne l'avoir pas 
dit alors. 

D. Vous affirmez ne l'avoir pas dit? — R. Oui. 
D. Vous savez que vous avez fait serment de dire la vé-

rité? — R. Je sais... 

M' leprèsident: C'est comme si vous disiez: Je jure que je 
ne t'ai pas dit. — R. Oui. 

M. le président : C'est très formel. Répondez encore à une 
question. Vous rappelez-vous ce qui a eu lieu entre le briga-
dier et vous? 

Le frère Laurien : Je ne peux pas bien me le rappeler à 
cause de mon absence d'esprit. (Murmures au fond de l'audi-
toire.) 

D. Cette absence d'esprit est-elle habituelle chez vous. Y H-

t-il eu une confrontation chez le juge d instruction; vous le 
rappelez-vous? — R. Oui. 

D. Que s'est-il passé ? — R. Je ne m'en souviens pas. 
M. le président : Eh bien ! le brigadier se le rappellera 

mieux que vous. Ecoutez-le, et vous nous direz ensuite s'il a 
déclaré la vérité. (Nouveau mouvement.) 

Lebrigadier : DevanlM. le juge d'instruction je disais que le 
jardinier m'avait tenu ce propos trois ou 'quatre jours après. 
Il prélendit que c'était à l'instant même. Je lui rappelai que 
c'était dans l'orangerie, et précisai toutesjles circonstances; il 
sembla d'abord se 1 J remémorer, bien qu'il dit: je n'en suis pas 
bien sur. Je lui fis encore d'autres remarques, lorsque je lui 
eus fait toutes ces questions, il me paraissait bien que nous 
étions d'accord. Alors je lui dis : Comme nous sommes d'ac-
cord expliquez à. M. le juge d'instruction comment il se fait 
que vous étiez chaussé de sabots, et que les empreintes sont 
celles de souliers. Il dit alors : Si je m'étais attendu à de pa-
reilles interpellations, j'aurais réfléchi à ce que j'aurais à ré-
pondre. 

M. le président, s'adressant au. frère jardinier qui est res-
té assis et impassible : Témoin, vous avez entendu. Que dites-
vous ? 

Le jardinier : Monsieur le président, lorsque le brigadier 
eut fait serment, j'étais tellement troublé que je ne savais que 
dire. 

D. C'était parce que lebrigadier prêtait serment que vous 
étiez troublé? — R. Oui, Monsieur. 

M. le procureur-général donne lecture de la déposition 

de Laurien et du procès-verbal de confrontation devant le 

juge d'instruction, entre le brigadier et le frère jardinier 

En constatant les assertions contraires des deux témoins, 

le juge d'instruction n'a point constaté toutefois l'obser-

vation du brigadier : « Que le jardinier était chaussé de 

sabots et que les empreintes des pas étaient celles de 
souliers. » 

Le procès-verbal constate que se voyant en opposi-

tion avec le brigadier, le frère jardinier dit :« Si j'avais su 

que je dusse être interrogé aujourd'hui devant la jus-

tice, j'aurais réfléchi sur ce que j'aurais à répondre. » 

Enfin, le procès-verbal dit qu'à la fin de la confronta-

tion, le frère Laurien déclare qu'il ne peut .affirmer ni dés-

avouer le brigadier, et qu'il paraît douter. 

M. le procureur-général se dispose à donner ensuite 

lecture de la première déposition du brigadier Coumes. 

M le président : Avant de lui donner lecture de sa déclara-
tion, je voudrais lui faire une question. Ne vous rappelez-vous 
pas que lorsque vous êtes entré dans le jardin, le jardinier se 
plaignait que quelqu'un eût marché sur ses plates -bandes. 

Le brigadier : Oui, il médit : « 11 est possible que quel-
qu'un soit venu, car on a passé sur une banquette d'ognons. 
Si je les avais vus, je les aurais apostrophés de quelque 
chose. » Ce sont là ses expressions. 

M. le président : Laurien, vous rappelez-vous cela ? 
Laurien : Il ne faut pas confondre la partie de l'orangerie 

avec une autre partie du jardin où la plate-bande avait été 
foulée. 

M. le président : Je viens de vous faire donner lecture de 
votre déclaration et de votre confrontation avec le brigadier 
devant M. le juge d'instruction ; vous finissez par dire : Il est 
possible que je vous aie dit cela hier. Le 20, vos souvenirs 
étaient plus récens, et aujourd'hui qu'un temps fort long s'est 
écoulé, vous affirmez que c'est le 16 que vous avez revendiqué 
les pas ! 

Le frère Laurien : Oui, Monsieur; et j'ai une grâce à vous 
demander : c'est d'entendre les frères qui étaient avec moi. 

M. leprèsident: Je ne préjuge rien à cet égard; cependant, 
dès à présent, je dois choisir entre vos deux dépositions. 

Le frère Laurien : J'ai remarqué dans ce que vous venez de 
me lire que le fait relatif aux sabots n'est pas relaté. 

M. le président : Cela prouverait que vous avez toute votre 
raison. Il arrive quelquefois qu'un juge d'instruction n'écrit 
pas tout ce qui se dit; mais ce qu'il écrit a été dit. Ce lait 
des sabots, 'vous en convenez vous-même; vous dites que vous 
aviez changé de chaussures en venant de vous confesser. Ce 
que vous affirmez aujourd'hui est-il vrai? 

Le frère Laurien : Oui, Monsieur le président, c'est le ven-
dredi 16 que j'ai dit à M. le brigadier que j'avais fait les pas. 

Le brigadier persiste et répète que Laurien lui a répondu le 
16 ne pas savoir qui avait fait les empreintes d'échelle et des 
pas. 

Le frère Laurien : Je lui ai dit que je ne savais pas qui a-
vait fait les empreintes d'échelle. Quant aux empreintes de 
pas, je lui ai dit que c'était moi-même qui les avais faites. 
(Mouvement.) 

M' Gasc lit une déposition du brigadier Coumes, du 17 
juin, d'après laquelle la réponse ne se serait appliquée qu'aux 
empreintes d'échelle, non aux empreintes de pas. 

M. le procureur-général lit la réponse de Coumes du 20 
avril, qui dit que le frère jardinier aurait répondu le 16 qu'il 
ne se rendait pas compte des empreintes de pas, et qui relate 
la déclaration spontanée faite le 19 par le jardinier. 

M. le président : On vous rappelle tout ce que vous aviez 
déjà dit. Moi, je vous rappelle ce que vous avez dit hier. Le 
brigadier persiste à soutenir ce qu'il a déclaré devant le juge 
d'instruction J'attends de vous une double explication : je 
vous demande d'abord : la conversation du 19 avril est elle 
vraie? Et puis, je vous demande : Est-ce bien vous qui avez 
fait les empreintes des pas? Que répondez-vous à ces deux 
questions ? (Marques générales d'attention.) 

Le frère jardinier : J'ai vu le brigadier dans l'orangerie ; 
il remuait une caisse, je lui ai offert mes services et ne lui ai 
rien dit. 

M. le président : Vous vous accordez avec lui dans les moin-
dres détails, sauf sur le propos. Vous ne l'avez pas tenu ? — 
R. Non, monsieur. 

M. de Viallas, l'un des conseillers-assesseurs, avec émo-
tion : Ecoutez, mou cher frère, lorsque le directeur des novi-
ces, ou un autre frère, déclara au brigadier que c'était quel-
qu'un de vos frères qui avait fait les empreintes, vous y étiez? 

Le frère Laurien : Oui, monsieur. 

il/, le président : Entendîtes-vous le brigadier faire cette 
question? — R. Oui. * 

M. de Viallas : Eh bien! voyez, mon frère... mou cher 
frère! entendez-moi : Vous étiez présent lorsque le brigadier 
demanda raison de ces empreintes; vous étiez présent lorsque 
le supérieur des novices, expliquait bien naturellement ces 
empreintes, en disant : c'est sans doute quelqu'un de nos frè-
res qui les aura faites en allant par là, attiré par Ja curiosité. 
Eh bien 1 alors, pourquoi n'avez-vous pas dit au supérieur 
devant le brigadier : « Mon Dieu ! mon frère, vous n'avez pas 

besoin de donner d'explications, c'est moi qui ai fiil les em-

preintes. » . 1 ■ . 

Le frère Laurien : C est que je I avais dit avant au briga-

'jkf; de Viallas : Pourquoi donc, mon cher frère, le briga-
dier l'aurait-il demandé aux autres, si vous le lui aviez 
déjà dit? Voyez... voyez dans quelles contradictions vous tom-
bez- de doux choses l'une : si vous l'aviez dit avant, le bri-
gadier n'aurait pas eu besoin de le demander; six'esl après 
vos frères l'auraient su et n'auraient pu répondre comme ils 

l'ont fait... 
Le frère : Je l'ai dit au brigadier comme je vous le rap-

porte. ■ 
M. de Viallas : Ah ! mon cher (rère... si vous aviez donné 

ces explications au brigadier (ne le comprenez-vous pas), ce-
lui ci ne les aurait pas demandées au directeur des novices. 
(Nouveau mouvement.) 

TJ; frerc Laurien : Je no me rappelle pas bien dans quel 
moment j'ai dit cela. 

M de Viallas : Voyez! voyez ! encore une contradiction.... 
Vous venez de me dire, mon cher frère, que vous aviez fait 
révélation au brigadier avant qu'il eut vu les frères. 

M. le président : L'incident est assez grave pour que le 

président, qui a à remplir un devoir rigoureux, prenne 

sur le temps de l'audience un moment pour se recueillir. 

L'audience est suspendue. (Sensation générale et prolon-

gée.) Il est midi. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil. 

La physionomie de l'assemblée est en ce moment pleine 

d'intérêt. Une émotion profonde y règne. Quelle que puisse 

être la diversité des impressions, les regards se portent, 

avec un sentiment de peine, sur la figure respectable et 

pleine d'onction du frère. Lui, semble seul ne point éprou-

ver l'inquiétude qui se peint sur la plupart des visages. On 

se demande si ce modeste religieux comprend bien la gra-

vité de sa situation ; mais le doute ne semble point possi-

ble à cet égard. La fermeté de ses dernières réponses in-

dique que c'est de propos très délibéré qu'il les a faites. 

Pendant la suspension de l'audience personne ne s'ap-

proche de lui : il reste sur son siège, livré à ses médita-

tions. 

Malgré l'humilité de ses fonctions, le frère Laurien est 

celui de tous les frères dont le port, l'attitude et la phy-

sionomie se font le plus vivement remarquer. Ses che-

veux argentés, son front haut et calme, sa figure belle, 

triste, réservée, se détachant sur le costume sévère de 

l'ordre, lui donnent en cet instant une ressemblance frap-

pante avec le portrait du frère Philippe, supérieur-général 

des Frères de la Doctrine chrétienne, que tout Paris a vu 

naguère, el auquel Horace Vernet avait donné pour fond 

de tableau le mur froid et nu d'une cellule'. 

La Cour est sortie depuis près d'une demi-heure, et le 

frère jardinier n'a pas trahi un mouvement d'anxiété ou 

même d'impatience. Portant par intervalle les yeux vers 

le Christ, conservant ses mains croisées sur la poitrine,!il 

reste immobile. On le croirait indifférent à ce qui se passe 

autour de lui, si l'on ne saisissait dans ses yeux ou sur 

ses lèvres des indices de la réflexion et de la prière. Di-

sons, en narrateur fidèle, que la tranquillité de son atti-

tude est parfaitement naturelle et sans aucune ostentation. 

Enfin un coup de sonnette annonce la Cour. Le plus 

profond silence se fait dans toute la salle, et l'audience est 

reprise. 

M. le président : Où est le brigadier Coumes ? 
L'huissier : Il n'est pas dans la salle. 
M. le président : Pourquoi est-il sorti de ces débats sans 

avoir reçu l'autorisation. 

Le brigadier, qu'un de ses camarades court prévenir, rentre 
bientôt. 

SI. le président : Vous ne devriez pas sortir, -sans Pautori-
sation de la Cour. — Le 19, dans" les explorations que vous 
avez faites en accompagnant le juge d'instruction, quelles per-
sonnes y avait-il ? — R. Il y avait M. le procureur du Roi, 
M. Cassagne, substitut, M. Aumont, commissaire, M. Dubosq, 
commissaire. Je crois aussi, M. le président, que... 

X). Ces personnes étaient-elles sorties quand le frère Lau-
rien vous a dit : «C'est moi qui ai fait les empreintes.» — 
R. Oui. 

D. Aucune de ces personnes n'a rien entendu ? — R. Non. 
M. Aumont est rappelé et déclare qu'il est allé en effet dans 

l'orangerie. 

D. Le brigadier et le jardinier sont-ils restés ensemble ? — 
R. Oui. 

D. Avez-vous entendu un colloque entre eux? — R. Non, 
Monsieur. 

M. Duboscq, commissaire de police est entendu en vertu 
du pouvoir discrétionnaire de M. le président. Je suis, dit-il, 
sorti le dernier de l'orangerie, y laissant lebrigadier. Le frère 
était alors dans l'angle. Un moment après je revins chercher 
le brigadier ; le frôrë lui parlait ; je ne sais pas le sens de la 
conversation, mais je vis qu'il était question d'urines et de 
traces. 

M. le président : Ces deux mots donnent une grande impor-
tance à votre déclaration. Quoique vous n'ayez pas saisi le 
sens de la conversation êtes-vous bien sûr de les avoir en-
tendus? 

M. Duboscq : Monsieur/je n'ai pas prêté serment, mais je 
n'en connais pas moins l'étendue de mes devoirs et je dis 
toute la vérité. 

Le frère Laurien 
à M. Coumes. 

M. le procureur-gènérab.Se requiert qu'il soit dressé procès-
verbal des dépositions que la Cour vient d'entendre et de la 
confrontation qui a eu lieu entre Coumes et Laurien. 

M. le président dicte au milieu des marques du plus vif in-

où il sortait âe l'orangerie, il a vu le direct 
long de l'allée, el s'est dirigé vers lui
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M. le président, s'adressant au frère jard jardinier ■On, lire votre déclaration; écoutez-la bien, et vous m "\'
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suite si elle esl vraie. e * 
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isant : Le frère Laurien déclaro 
avril au matin il est entré au jardin à sept heures trol"* '
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Le frère Laurien prèle à cette lecture une au 
marquée. 

M. le greffier, 
ril au matin il 

et quelques minutes; qu'ayant mis ce jour-là "de""'
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pour se confesser, il est allé à l'orangerie les édi»
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des sabots; qu'au moment... ' n8ei'comi 

Le frère Laurien, interrompant avec vivacité • p 
faudrait faire mention que je suis allé tomber de l 'en
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coin avant de changer mes souliers contre mes saboh
U
 ^"^ 

M. le président : Bon ! nous le mettrons en renvo -
déclaration. 

M. le greffier poursuit la lecture du procès-vert 
Le frère Laurien inrerrompt de nouveau, et dit 

quand il a parlé à Coumes, il y avait des frères 
geaient vers le calvaire, et qu'il les en a empêchés 
déposition d'hier. 

Hue le |e, 
1 lll

8Nir, 

(Voir, 

Comme je vous l'ai dit, je n'ai pas |parlé 

térêt, la déclaration de Coumes, qu'écrit audience tenante 
M. le greffier. 

« Le brigadier de gendarmerie Coumes fait la déclaration 
suivante : 

« Le 16 avril au matin, au moment où je reconnus les tra-
ces qui me conduisirent du milieu de l'orangerie jusqu'à l'an-
gle du cimetière, le frère jardinier qui est là présent était au 
nombre des personnes qui déclaraient ne savoir à qui attribuer 
ces traces. 

;> Le 19 avril, à l'occasion d'une exploration nouvelle, je fus 
pris à part par le frère jardinier qui me dit avoir un oubli à 
réparer, et c'est alors qu'il me déclara que les traces décou-
vertes le 16 étaient les siennes. Je lui rappelai mes questions 
du 16 et ses réponses; je discutai avec lui l'invraisemblance 
de ses assertions ; il persista, alléguant qu'il était allé dans ce 
coin de bonne heure pour faire ses besoins. J'avais remarqué 
que le 16 il n'y avait là aucune ordure, et que d'ailleurs les 
latrines sont tout près. Sur cette objection, il répondit : « C'é-
taient mes petits besoins. >> 

» Le 20 avril je fus confronté devant M. le juge d'instruc-
tion avec ce témoin ; il ne se contenta pas d'aflirmer qu'il 
avait fait les traces le 16, mais il nia complètement la con-
versation de la veille. J'échangeai avec lui dovantle juge d'ins-
truction, les explications les plus détaillées, et après une lon-
gue hésitation, il parut un moment convaincu que j'avais rai-
son. Mais au moment où M. le juge d'instruction allait retenir 
note de cette réponse, il hésita de nouveau, et je lui rappelai 
alors qu'il ne pouvait avoir laissé le 16 au malin des traces 
de soulier, puisqu'il était chaussé avec des sabots. Il dit alors 
que s'il s'étail attendu à tant de questions, il aurait médité 
ses réponses. » 

AL le président. — Relisez cette déposition à Coumes 
pour qu'il dise si elle est vraie. 

M. le greffier lit lu déposition. 
Le brigadier Coumes reconnaît la vérité de cette dépo-

sition et la signe. 

M. le président: Ça n'a aucune importance. Je „i • 

lirétention d'écrire tout ce que vous m'avez dit- nia;
11
.' I1?'1 

prétention de n'écrire rien que vous n'ayez dit. ' S 

Le greffier achève la lecture. 

M. le président: Vous voulez qu'on constate qu'avam r 
1er changer vos souliers contre des sabots vous êtes allif • 
vos besoins dans le petit coin, avec cette addition 1 P r»!, 
il exact? le reste ^ 

Le frère jardinier : On a dit là?... 

M. leprèsident : Que vous aviez déclaré spontanément 
c'était vous qui aviez fait les traces. 1" 

Le frire : Ah ! oui... Il faudrait bien expliquer. ., 
M. le président : Je ne me sou mettrai pas à toutes vosc 

gences ; je ne constaterai que ce que je croirai utile. 

Le frère, en hésitant : Avez-vous mis si j'avais nié quer' 
tait moi?... ' 

M. le président : Non ! vous ne l'avez pas nié, vous l'av. 
affirmé. Enfin voulez-vous signer oui ou non cette déclaration 

Le témoin : Comme vous voudrez, je n'y vois pas d'incou 
vénient. 

M. leprèsident : Voulez-vous la signer? — R. Oui. 

M. le président : Greffier, pour compléter ce procès-verbal 
écrivez : 

« Et sur la lecture de cette déclaration, le témoin demande 
» qu'il soit constaté qu'avant d'aller prendre ses sabots il 

» était allé faire ses besoins dans le coin où s'étaient trouvée) 
» des traces. » 

Le frère Laurien se lève et va signer la déclaration sm 

le bureau du greffier, après avoir déclaré qu'il la recon-
naît pour vraie. 

Il est également dressé procès-verbal des déclarations 

qui viennent d'être faites audience tenante parle témoin à 

charge M. Aumont, commissaire de police, et par M. Du-

boscq, entendu en vertu du pouvoir discrétionnaire de M . IL 

président. 

On relit ces déclarations. Dans celle de M. Duboscq il 

est dit que le frère était à l'écart dans l'angle de l'Oran-
gerie. 

Le frère Laurien. — M. le président, je n'étais pas ai 

coin, j 'étais sur la porte de l'Orangerie. 

M. le président. — Je ne vous fais pas dire cela avons, 

11 ne s'agit plus de votre déclaration, iL s'agit de celle d'un 

autre témoin. La parole est à M. le procureur-général, 

(Profond silence.) 

M. le procureur-général d'Oms se lève et prend la pa-

role en ces termes : 

Messieurs, une oeuvre laborieuse, l'œuvre la plus laborieu-
se, s'accomplissait, au milieu des obstacles inséparables d'un 

information judiciaire. La justice poursuivait sa tâche; si # 
n'avait rencontré sous ses pas que les difficultés auxquels 
elle avait dû s'attendre, si elle n'avait rencontré que des» 
moins que les liens d'une atfection personnelle eussent eniF 
ché de dire la vérité, toute la vérité, elle s'en serail afllig», 
elle ne s'en serait point inquiétée. 

Mais ici, quand la justice a pénétré au sein d'une M» 
munauté religieuse, où une jeune fille est entrée un jour » 
que personne l'ait vue resortir; quand, après plusieurs» 
de vaines explorations, après des enquêtes minutieuses M 
par vos propres amis, il ne se rencontre pas un témoin q 
vienne dire : Je l'ai vue sortir; qu'est-ce que la justice es 

droit de penser? C'est que parmi vous est le profanateur ^ 
Cécile Combettes ; c'est que parmi vous est le meurtrie 
Cécile Combettes. Il était en votre pouvoir; c'était un a 
pour vous d'aider la justice à découvrir ce profanateur 

meurtrier. (Mouvement.) , .
 e

|ie 
Eh! bien, la justice n'a jamais obtenu que dénégation-, ^ 

n'a jamais rencontré que des entra ves de tout genre P 
le cours de cette longue instruction. Au sein de la,«>»

 |M 
nauté, 011 nous disait, non pas qu'on ignorait les laits,, 

conséquences que nous voulions en tirer 

M. le président dicte ensuite au greffier les déclarations 
du frère Laurien, après lui avoir l'ait répéter les noms des 

quatre trères devant lesquels il aurait dit au brigadier le 
10, avoir fait les empreinte! : 

a Le frère Laurien déclare que, le 16 avril au matin il est 
entré au jardin a sept heures trois quarts et quelques minutes 
qu'ayant mis ce jour-là des souliers pour «te confesser il est 

allé a l'orangerie les échanger contre des sabots; qu'au moment 

on nous disait : 

« Nous avons fait des explorations ; nous affirmons que 
tice s'égare, qu'elle persécute un innocent, qu'elle ^01 

cher ailleurs le coupable. » Cela a duré neuf mots— ■ ,
 (
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Or, si la justice prévoyait le scandale de témoins ce ̂  

des affections privées pour venir déposer en faveur d 1 ^ 

sé, il y a un bien autre scandale, un bien autre uang . 
l'attitude de témoins venant déposer en faveur d une 
tion. C'est là, nous le croyons, un danger auquel la I '
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trouve exposée pour la première lois. La justice
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bera pas dans celte lutte. Il faut que tous les esprits, q« ^ 
soient leurs préoccupations, soient bien pénétres oe ^ 

qu'elle n'est impuissante envers personne. H f
aut
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bat conduise à l'une on l'autre de ces alternatives : '^i 

victorieuse ou la justice vaincue. (Mouvemens en o> y y 
Alors on saura si de nos jours, au di 

a encore une règle supérieure à la loi du pays, un t'
 en

dr» 
occulte plus forte que le pouvoir des magistrats, un Fr^ 
si celte société civile, au milieu de laquelle nous'« 
rieuse conquête de nos révolutions, n'est qu'une soc 

vention ; si dans le sein de cette société civile, ou p ^ ̂  
des droits et des devoirs qui ne sont pas lesdror'

s

 eC
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voirs du citoyen- si ou peut y trouver un honneur ^1 

cience qui ne sont pas l'honneur et la conscience p^s-

si à côté, au-dessus des devoirs du citoyen, se P 
sauce a d autres inspirations 

Un grand devoir a commencé pour la justice U y 
 T.; „. 1 ..„t«Avéra«s et 

neu f m»
1
" 

fatif 
cor l'otite l'instruction atteste les ellorts perséverans;

 [|ie 
blos des magistrats, la résistance non moins perse 

Ire laquelle ils sont venus se briser. , tème
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Il faut que l'expiation commence quand ce sys 

sur le seuil du sanctuaire de la loi. Il ne faut pas m
 (

 ^ 
dans un seul esprit, le soupçon que les magistral ,,
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hlesde se laisser lléchir, cl que des hommes revôU»" ̂  
1ère respectable et respecté, peuvent eu abuser p 

le cours de la justice. . J
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« Vu les déclarations du frère Laurien et u 

Coumes; •
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deux déclarations; _
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», Attendu que « elle du livre Laurien lions p« ■ „„; 
» Vu l'article 330 du Code d'instruction crin" 
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 à vous seul qu'il appartient de statuer sur le 

pas à défendre Laurien; je parle dans , moment 
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t du ^"".'éoiade" et d'ans l'intérêt de Léotade je vie 
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c'est i 
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 ".VÎes "mesures qu'a provoquées M. le procureur gé-
' i PUS vous démontrer qu'elles sont inopportunes, et 

M. le président, ne peut pas les admettre, 
s réquisitoire du ministère public des ex-

. AAfonsp. ii 'acceote point, car nous aussi nous 

"^•'otre 
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 a ?mJ \a défense n'accepte point 
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il, devoirs du citoyen, la loi du pays; car nous 
Séfenilons H» servilement attachés à une cause, nous 
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^CrcHa justice. n* hions a ega 
aussi une alternative que 
faut, s'est-il écrié, que la 
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nous ne P» L ^ débats, victorieuse ou vaincue. Est-ce qu il 
justice

sor
 |

 iomp
i,e pour l'accusation si l'accusé est déclaré 

V aura un ^^ji y aura une défaite pour l'accusation s'il 
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 coupable?... Non, il y aura un acte de justice; 
" m homme déclaré coupable ou innocent... un homme 

Il
 v

 aura u ^ homme sortant acquitté de ces débats... 
lW 'eam, nnint triomphant' 
• r cela la justice succombera-t-elle ? Ah ! Messieurs, 

tjl
 elle étrange situation se place-ton ?... M. le procu-

daiis qu 
rtur-

pas 

aéttéra' serait vaincu si son accusation ne triomphait 

Le procureur-général n'est ici que l'orga-

, de mesures si exorbitantes. On préjugera en quel-

sorte de quel côté est la vérité, quand la vérité ne doit 

intérêts de la société. 
"

e
 fc /3» «c ' Je ne puis que protester de nouveau que les dé-

.'de l'accusé Léotade n'ont pas cessé un seul instant 
lenseurs

 comme vous
 Comme homme, comme citoyen, mon-

l "président, je fais appel à votre impartialité. L'autorité 
^

6
 1 loi vous investit en ce moment est si élevée qu'elle ne 

'' r de personne, si haute qu'il n'y a rien au-dessus d'elle, 
r s demande si admettre les réquisitions du ministère pu-
kli^cene serait pas donner la consécration du président qui 
1 t -ester impartial à la manière de penser du ministère pu-
i i et suspecter dès à présent l'accusé et tous ceux au milieu 
.usuels l'accusé vivait. (Mouvement.) 

fi sera donc dans la contradiction de leur déclaration plus 
ou moins en discord, qu'on réclamera et qu'on obtiendra l 'ai 

plicatioa 

ré-nibe'r que de l'ensemble des débats et que les débats sont à 
peine commencés. 

Mais ce serait avant tout examen, consacrer ce que la jus-
tice a à examiner, s'il est vrai que la justice ait rencontré des 
ubslacles insurmontables... il faut le déplorer... Est-ce une 
raison pour prendre une mesure de rigueur qui tournerait au 
détriment de l'accusé. Remarquez qu'accueillir les conclusions 
lin ministère public ce serait donner à comprendre que c'est 
ilans l'intérêt de l'accusé que ces machinations ont eu lieu, 
que ces entraves ont été dressées, en un mot que la vérité a 
c é cachée. 

Eh bien, M. le président, l'intérêt de l'accusé ne demande-t-
il pas la plus grande réserve, les plus grands niénagemens. 

Indiquer au président un système de temporisation, eh mon 
Pieu! n'est-ce pas aller au-devant de ses intentions généreu-
ses ; n'est-ce pas rendre hommage à son impartialité, Et si, 
aujourd'hui ou demain la mesure paraissait trop halive, n'y 
dirait-il pas un danger, n'y aurait-il pas un mal irréparable ! 
J'use de mon droit, je défends mes prérogatives... Je demande 
que M. le président ne statue pas quant à présent. 

. Voilà, Monsieur le président, ce que j'axais à dire; et puis,. 
lie m'est-il pas permis d'appeler un peu d'intérêt aussi sur le 
témoin. Eu jetant les yeux de ce côté, qui vois-je? Un pauvre 
frère, un pauvre vieillard... Il est simple, peut-être, de pen-
sée et d'intelligence, comme il semble simple de pauvrété et 
île modestie. 

Pouvez vous, en l'état de la cause, le suspecter d'avoir vou-
lu criminellement porter un faux témoignage ? Pouvez-vous 
vous prononcer sur la question do savoir si, cédant à une ré. 
f;le inflexible, il trompe la justice; et qu'interpellé de dire la 
vérité, il se tait, s'offrant en quelque sorte en holocauste à 
In communauté dont il fait partie ! El déjà ne savons-nous pas 
que des erreurs sont possibles; on peut varier dans des décla-
rations, dans des documens authentiques, dans des actes ju-

diciaires, nous l'avons vu avant-hier, hier, aujourd'hui. Les 
paroles adressées par nous aux médecins qui ont signé le rap-
N't du 20 avril nous l'ont appris. Monsieur le président, 
soyez ce que vous avez toujours été, ami de la justice, ami de 
' humanité. Il me semble que vous allez déclarer qu'il n'y a 
|iis lien de prendre des mesures sévères, que vous voulez 
réserver votre action pour une meilleure occasion. 

Vous avez compris quelles seraient les conséquences de 
•'>P,ne précipitation. Involontairement j'ai jeté les yeux sur 
" Siège où le frère Laurien attend votre décision. Je les re-
orie sur le banc de l'accusé, et c'est au nom de l'accusé que 

Mous implore. Voilà ce que, dans un intérêt général aussi, 
4ns un intérêt de justice et de vérité, j'avais à vous dire. Je 
«s adjure de (aire qu'on ne tienne pas pour certain ce qu'ail-

w )S démontrerai n'avoir pas existé. Je ne veux point an-
/- persnrles plaidoiries. Préservez-nous tous d'une erreur 

! assurément ne peut entrer' dans 
l! «t pas dan 

lice, la justice qu'elle avait le droit d'obtenir, et qu'on est 
parvenu a lui enlever jusqu'ici. Ordonnez des mesures qui 
pourraient imprimer une terreur salutaire, à tous ceux qui 
seraient tentés d'imiter l'exemple qui leur a été donné. 

M" Saint-Grosse se lève. 

M. le président : 11 nous paraît inutile d'entrer dans les 
faits de la cause: ne vous arrêtez qu'à des considérations 
d humanité et à ce que l'intérêt de l'accusé commande. 

M' Sainl-Gresse : Col incident me paraît avoir pris une 
importance très grande. Derrière le masque d'une famille en 
pleurs viennent s'abriter des ressentimens hostiles, implaca-
bles : c'est toute une communauté qu'on poursuit, qu'on 
veut faire suspecter; c'est contre ce qu'on appelle un intérêt 
monacal qu'on demande des mesures de rigueur, et c'est cette 
question qui serait jugée si le frère était mis en état d'arres-
tation. 

M. le président interrompt M
e
 St-Gresse, et dit : Il y a 

de l'imprudence à parler ainsi de cette question ; elle ne 

nous est pas soumise. Je dois déclarer que la décision du 

président n'est l'approbation ni du langage' du ministère 

public, ni de la théorie de la défense, ni de la théorie de 

la partie civile. Ceci ne peut pas être renfermé dans la dé-

cision du président. (Sensation générale.) 

M' Saint-Gresse : C'est ce que je tenais à constater. Je 
remercie Monsieur le président. 

M. le président s'adresse au témoin, et d'une voix so-

lennelle et pleine d'autorité, lui dit : Avant de statuer sur 

votre sort, témoin Laurien, la loi m'autorise, elle m'im-

pose même le devoir de vous avertir des dangers que vous 

courez. Vous l'avez vu, votre déposition n'est pas seule-

ment en contradiction avec celle du brigadier Coumes, 

avec celle du témoin Duboscq, elle est en contradiction 

avec vous-même; elle peut être rétractée; il en est temps 

encore. Si vous persistez, la conséquence de cette obsti-

nation peut être un grand drame qui commencerait sur ce 

banc, qui finirait au bagne (Mouvement.) Songez-y, dans 

votre intérêt, dans l'intérêt de votre communauté, qui a 

droit à vos sympathies et à votre dévoûment ; dans l'inté-

rêt de l'accusé, qui nous est plus cher que toutes les théo-

ries lointaines qui pourraient se produire ici, nous vous 

faisons un dernier appel- (Après un moment de silence 

pendant lequel le frère Laurien ne prononce pas une pa-

role). Répondez une fois encore, persistez-vous? — R. 
Oui, Monsieur le président. 

M. leprèsident : Y a-t-il dans votre détermination plus 

d'ignorance et d'égarement qu'il n'y a eu d'intention cri-

minelle? J'ai cru un moment que vous ne pouviez appré-

cier vous-même votre conduite ; mais vous venez de me 

donner la preuve de votre intelligence. Réfléchissez. Voyez 

si la déclaration que vous avez signée est vraie. 

Le frère Laurien : Je le jure devant Dieu! (Sensation.) 

M. leprèsident : Le Dieu devant lequel vous venez de 

jurer est le même que celui devant lequel vous vous pros-

ternez dans vos prières : le respectez-vous ? 

Le frère Laurien, d'une voix ferm Î mais sans affecta-
tion : Je le respecte! -

M. le président : Et vous jurez devant lui que vous 
avez dit la vérité ? 

Le frère : Oui ! 

(Cet incident produit sur l'auditoire un effet que nous ne 

chercherons point à exprimer.) 

M. le président rend sans désemparer une ordonnance 
ainsi conçue : 

votre esprit, 
(Mouvement.) 

car elle 

avocat de la partie civile, a la parole à son 
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aluré, dites-vous 

« Nous, président de la Cour d'assises, 

» Attendu que la justice criminelle est impossible à la con-
dition de tolérer le faux témoignage, car elle repose sur les té-
moignages des hommes et sur la présomption de leur sincérité; 

>> Attendu qu'aux termes de l'article 330 du Code d'instruc-
tion criminelle, si d'après les débats la déposition d'un témoin 
paraît fausse, le président peut, soit sur les réquisitions du 
procureur-général, de la partie civile ou de l'accusé, soit mê-
me d'office, ordonner immédiatement l'arrestation du témoin 
et indiquer quel sera le juge qui remplira à son égard les fonc-
tions de juge d'instruction ; 

» Attendu qu'un témoin mis ainsi en état d'arrestation, con-
serve le droit de se rétracter tant que les débats ne sont pas 
clos ; qu'une telle situation donne satisfaction à la justice sans 
compromettre son action, en ménageant aussi les intérêts de 
l'humanité ; 

~» Ouï M. le procureur-général en ses réquisitions, le défen-
seur de l'accusé et celui de la partie civile en leurs observa-
tions ; 

» Vu l'artice 330 du Code d'instruction criminelle qui est 
ainsi conçu : 

« Art. 330. Si, d'après les débats, la déposition d'un té-
moin paraît fausse, le président pourra, sur un réquisitoiresoit 
du procureur-général, soit de la partie civile, soit de l'accusé, 
et même d'office, faire sur-le-champ mettre le témoin en état 
d'arrestation. Le procureur général, M. le président ou fun 
des juges par lui commis, rempliront à son égard, le premier, 
les fonctions d'officier de police judiciaire, le second les fonc-
tions attribuées aux juges d'instruction dans les autres cas. » 

«Les pièces d'instruction seront ensuite transmises à la Cour 
royale, pour y être statué sur la mise en accusation. » 

« Nous déclarons que la déclaration du témoin, le frère Lau-
rien, paraît fausse ; 

-« En conséquence, nous déclarons que ledit frère Laurien 
sera immédiatement mis en état d'arrestation; et, néanmoins, 
nous prescrivons qu'il suivra jour par jour les débats jusqu'à 
leur clôture, sous la surveillance des ageiis de la force publi-
que, pour qu'il puisse, s'il le juge convenable, se rétracter. 
(Vive et longue sensation.) 

« Nous désignons pour remplir les fonctions de juge d'ins-
truction M. de Viallas, l'un des conseillers assesseurs. » 

Gendarmes, ajoute M. le président, exécutez cette ordon-
nince. 

Un sous-officier de gendarmerie et un soldat de la mê-

me arme s'avancent vers le frère Laurien, qui n'a ces-

sé depuis le commencement de cette audience si drama-

tique de conserver la même attitude de calme, de quié-

tude et de modération extérieure, et qui est encore assis 

dans le fauteuil des témoins, les yeux à demi fermés, la 

tête penchée sur sa poitrine et les mains croisées. 

Le frère Laurien se lève et fait quelques pas pour se re-

mettre entre les mains des gendarmes. Une émotion pro-

fonde règne en ce moment dans la salle. 

Le sous-officier de gendarmerie qui exécute l'ordre de 

M. le président semble se diriger, suivi du témoin, vers 

le banc des accusés. 

M. le président: Non! faites asseoir le frère Laurien 

sur le premier banc du parquet et placez-vous à ses côtés. 

Le frère jardinier s'asseoit à la place qui vient de lui être 

désignée entré deux gardes. Aucun trouble extérieur ne se 

trahit sur son visage. Il conserve la même apparence de 
recueillement et de tranquillité. 

L'accusé, le frère Léotade, semble de son côté indiffé-

rent à ce qui s'est passé sous ses yeux. Il n'échange ni si-

gne ni regard avec le frère Laurien, et sa physionomie 

reste impassible. 

Aucun autre frère n'est en ce moment dans la salle. 

M. leprèsident : L'audience est de nouveau suspendue. 

Pendant cette suspension, l'assemblée reste sous l'im-

pression des sentimens les plus divers et les plus ardens. 

Au bout d'un quart-d'heure, Messieurs de la Cour ren-

trent dans la salle. 

M. le président : Les fatigues de l'audience rendent le 

epos nécessaire à quelques-uns des membres de la Cour. 

CHRONIftUE 

PARIS, 14 FÉVRIER. 

Aujourd'hui la Chambre des députés a prononcé l'annu-

lation de l'élection de M. Leziards, nommé député par le 

collège électoral de Morlaix. Les opérations avaient été 

régulières, mais l'élection ayant eu lieu avant six mois ex-

pirés depuis que M. Leziards a cessé ses fonctions de 

sous-préfet, a dû être annulée, conformément à la loi du 

19 juillet 1831. 

— M. Emile de Girardin, député de la Creuse, a adressé 

aujourd'hui à la Chamhre sa démission, ainsi conçue : 

14 février 1848. 
Monsieur le président, 

Entre la majorité intolérante et la minorité inconséquente, 
il n'y a pas de place pour qui ne comprend pas : 

Le pouvoir, sans l'initiative et le progrès, 
L'opposition, sans la vigueur et la logique, 
Je donne ma démission. 
J'attendrai les élections générales. 
J'ai l'honneur d'être, monsieur leprèsident, votre très hum-

ble et très obéissant serviteur, 
Emile DK GIUARDIN. 

Avant de donner sa démission, M. de Girardin avait 

adressé à M. Odilon Rarrot, le mardi 8 février, la lettre 

suivante : 

Monsieur et honorable collègue, 
La minorité, mise hier au pied du mur par M. le ministre 

de l'intérieur, se laissera-t-elle aplatir (telle chose, tel mot) 
par un coup de majorité ? 

Ou la majorité, expiant son imprudence, sera -t-el le dissoute 
par un coup de minorité ? 

Telle est l'alternative. 
Il est des circonstances graves où discuter c'est hésiter, où il 

faut agir et non délibérer, où les soldats n'ont qu'à suivre les 
chefs. 

D'un jour, d'une heure, d'une minute dépendent la perte 
ou le gain d'une bataille. 

Toute victoire remportée est due à une faute dont on sait 
profiter. 

Le ministère, en mars dernier, a laissé échapper une admi-
rable occasion de populariser le pouvoir ! 

L'opposition fera-t-elle la même faute? laissera-t-elle échap-
per une admirable occasion de se relever d'une longue et triste 
impuissance ? 

Il est impossible, si le paragraphe est voté et si vous don-
nez votre démission (et comment vous abstenir de faire ce qu'à 
fait M. Berryer en 1844?) que l'opposition tout entière n'imite 
pas votre exemple. 

Je n'en excepte ni M. Thiers, ni H. deRémusat, ni M. Du-
faure. 

Cet acte de résolution unanime efface dans l'opposition tou-
tes les nuances ; il eflace toutes les contradictions, toutes les 
inconséquences... 

Quelque parti que prenne l'opposition, le mien est arrêté; 
immédiatement après le vote du paragraphe, je donnerai ma 
démission. 

Je n'ai ni le désir ni la crainte d'être tout seul. 
Mardi matin, 8 février. 

E. DE GIRARDIN. 

— Les obsèques de la malheureuse femme Jovenet, 

dont nous avons raconté l'assassinat dans notre avant-der-

nier numéro, ont eu lieu hier dimanche à trois heures, au 

village de Plaisance. Plus de trois cents personnes s'étaient 

réunies des communes de Montrouge et de Vaugirard pour 

accompagner le cercueil à l'église et au cimetière, témoi-

gnant ainsi à la famille de la victime la douloureuse sym-

pathie qu'inspire le malheur qui vient de la frapper. 

Paul, seule maison qui fait un dépôt de fonds entre les 
mains des familles ; 23' année; aucun assuré, depuis cette épo-
que, n'a quitté ses foyers. Paiement après libération. (574) 

— Notre célèbre pianiste Emile Prudent, de retour à Paris, 
va donner une série de concerts .populaires, dont le premier 
aura lieu le vendredi 28 lévrier, à huit heures du soir, dans 
la salle Herz, divisée expressément pour cette soirée en stalles 
à S francs. C'est une heureuse idée que cette réduction de 
prix, rendant accessibles à tout le monde les concerts de nos 
grands artistes. 

Emile Prudentfera entendre pour la première fois son grand 
Concerto-Symphonie ; l'orchestre des Italiens sera dirigé par 
M. Tilmant, et nos premiers chanteurs prendront part au pro-
gramme, i (611) 

— Demain mercredi, 16, aura lieu au Jardin-d'IIiver des 
Champs-Elysées, la grande fête musicale dont nous avons déjà 
parlé ; Félicien David, à la tête de 250 musiciens d'élite, et 
ayant pour chanteurs : Wartel de l'Opéra, M lle Grimm do l'O-
péra-Comique, Gueymard, premier grand prix, et la jolie M"" 
Danhauser, fera exécuter son Christophe Colomb. Pour plus 
d'attraits, une jeune élève tragique de Samson, de la Comédie-
Française, dira les strophes du Génie de l'HiHoirc, et la splen-
dide décoration du bal des artistes sera maintenue. On retient 
les stalles à l'avance, à l'office central d'annonces, place de la 
Bourse, 12, et au Jardin- d'IIiver. 

SPECTACLES DU 15 FÉVRIER. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Puff. 
OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 
ITALIENS. — La Gazaa Ladra. 
ODÉON. — Antony, le Débutant. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo (2' partie). 
OPÉRA-NATIONAL. — Le Brasseur de Preston. 
VAUDEVILLE. — 

VARIÉTÉS. — Lue Dernière conquête, Lauzun, les Chroniques. 
GYMNASE. — La Clé dans le dos, Léonie, Christophe. 
PALAIS-ROYAL. — L'Enfant de quelqu'un, le Banc d'huîtres. 

AUDXEAtCS VUS CRIEES 

Paris 
MAISON Etude de M* Th. PETT1T, avoué, demeurant 

à Paris; rue Montmartre, 137. — Vente sur 
licitation, en l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, local 
et issue de l'audience de la première chambre, sise au Palais-de- Jus-
lice, à Paris, deux, heures de relevée, le samedi 26 février 18-48, 

D'une Maison sise à Paris, rue des Mathurins, 38. 

Sur la mise à prix de 1-40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1" Audit M* Th. Pettit, avoué poursuivant, dépositaire des titres de 
propriété et d'une copie de l'enchère; 

2° A M* Destigny, administrateur de ladite maison, demeurant à Pa-
ris, rue de la Chaussée-d'Antin, 29. (6917) 

Paris Etude de M' PELARD, avoué à Paris, ru« 
Sainte-Anne, 18. — Vente sur conversion, 

•n l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, local et issue do la première 
chambre dudit Tribunal, deuv heures de relevée, 

D'une Maison sise à Auvers, canton et arrondisssement de Pontoise 
(S«ine-et-Oise). 

L'adjudication aura lieu le mercredi 26 février 1848. 
Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

f A M* Pelard, avoué, dépositaire d'une copie du cahier des charges, 
demeurant à Paris, rueSte-Anne, 18 ; 

2" A M" Thomas, avoué présent à la vente, demeurant à Paris, nie 
du Marché-St-Honoré, 21 ; 

î* A M' Pinté, avoué à Pontoise ; 

Et »ur les lieux pour viiiter la propriété. (6966) 
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Il est deux henres seulement. La foule s'écoule et 

forme au dehors des groupes animés et bruyans. La nou-

velle de l'arrestation du hère Laurien se propage bientôt 

dans la viile. 

— M. Ï"AUSTIN-HÉLIE publia, il y a deux ans, un premier 
volume de son Traité de l'instruction criminelle, renfermant 
I'HISTOIRE et la THÉORIE de la procédure criminelle : cet ou-
vrage, digne de la réputation du savant criminaliste qui avait 
été l'un des auteurs de la Théorie du Code pénal, a été suivi 
bientôt de la première partie de l'Action publique et de Y Ac-
tion civile ; aujourd'hui l'éditeur de M. Hélie annonce la se-
conde partie; voilà donc trois volumes de cet important ou-
vrage qui peuvent donner la mesure de la portée de l'auteur 
et de l'utilité de son travail. Ces trois volumes comprennent, 
comme on le voit, deux parties distinctes et complètes toutes 
deux. On rendra conrpte avec empressement des deux derniers 
volumes de ['Action publique et de V Action civile. L'auteur a 
traité des- questions du plus haut intérêt et d'un intérêt actuel. 
M. Hélie a marqué sa place au premier rang des écrivains qui 
ont honoré la science du droit. L'ouvrage qu'il a entrepris et 
qui résumera les travaux de sa vie entière, a fixé l'attention 
et mérité l'estime de tous les jurisconsultes qui étudient le 
droit criminel. A l'étranger, en Belgique et en Allemagne sur-
tout, les sympathies les plus honorables ne lui ont pas manqué. 

(609) 

— La société des Auteurs-Unis, cette vaste association entre 
les auteurs de toute la France, fait paraître tous les quinze 
jours une Revue de 100 pages. Le 2e numéro est profondément 
marqué au coin d'une littérature vive et consciencieuse. On 
s'abonne rue Dauphine, 20, à Paris. Prix : un an, 35 francs; 
six mois, 18 francs. (610) 

— L'immense succès obtenu par la nouvelle édition des Co-
des, à laquelle MM. Teulet et Loiseau ont donné leurs soins, 
faisait un devoir à l'éditeur Videcoq de la reproduire sous 
tous les formats. Les diverses éditions qui se sont succédé de-
puis sans interruption, ne présentent pas moins de CINQUANTE 

MILLE EXEMPLAIRES ; sa supériorité sur toutes les autres publi-
cations du même genre est donc incontestable, elle est prou-
vée par des chiffres. 

C'est qu'en effet un tel livre manquait : depuis longteinps on 
désirait un ouvrage portatif qui renfermât, outre les Codes, 
les lois les plus importantes, et qui ajoutât à cet avantage ce-
lui d'élaguer toutes ces dispositions transitoires ou abrogées 
qui ne font que jeter incertitude el trouble dans les esprits. 

Gë problème difficile est désormais résolu. Le choix judi-
cieux qui a présidé à la réunion des lois que MM. Teulet et 
Loiseau ont insérées dans le Supplément, par ordre alphabéti-
que, qu'ils ont joint aux Codes, a fait de leur ouvrage un vé-
ritable Corps du droit français, qui doit se trouver dans tou-
ies les bibliothèques, sur tous les bureaux, dans toutes les 
études. 

Toutes les dispositions d'intérêt général qui sont éparses dans 
les cent quarante volumes du Uullelin des Lois, et que l'on ne 
peut trouver qu'après de longues recherches dans les recueils 
complets de notre législation, dont chacun forme aujourd'hui 
une bibliothèque entière, s'offrent à l'instant sous une forme 
qui se prête à la facilité des recherches. Tout ce qui eût été 
'oiseux ou inutile a été rejeté ; tout ce qui était utile ou néces-
saire a seul été accueilli. La longue expériencéque les auteurs 
ont des affaires était la garantie la plus sûre que rien d'im-
portant ne pouvait être omis. 

Les auteurs se sont attachés surtout à remplir l'engagement 
qu'ils avaient pris de tenir leurs Codes au courant de tous les 
changemens que la législation leur fait subir. 

C'est ainsi que la nouvelle édition qu'ils publient renferme 
toutes les lois et ordonnances "d'un intérêt usuel qui ont élé 
promulguées ou publiées dans ces derniers temps, et notam-
ment l'ordonnance du 4 janvier 1843 sur les Chambres des no-
taires, — la loi du 21 juin 1813 sur les actes notariés, — la 
loi du 23 avril 1.844 sur les patentes, — la loi du 3 mai 1844 
sur la chasse, — la loi du 5 juillet 1844 sur les brevets d'in-
vention, — la loi du 25 avril 1845 sur la translation du do-
micile politique, — les lois des 29 avril 1845 et 11 juillet 1847 
sur les irrigations, — la loi du 7 juin 1845 sur l'établisse-
ment des trottoirs, — la loi du 21 juin et l'ordonnance du C 
décembre 1815 sur la taxe en justice de paix, — la loi du 22 
juin 1845 sur les caisses d'épargne, —la loi du 10 juillet 1845 
sur la démonétisation «les espèces de billon, — la loi du 15 
juillet 1845 sur la police des chemins deler, — laJoi du 19 
juillet 1845 sur le Conseil d'Etat, — la loi du 19 juillet 1845 
sur la vente des poisons, — l'ordonnance du 19 janvier 1846 

e tarif criminel, — la loi du 22 juillet 1817 sur le Code 

(619) 

rue des Lions-Saint-

Etude de M' LOUVEAU, avoué, rue Riche-
lieu, 48. — Adjudication, le 24 février 1848, 

deux heures de relevée, en l'audience des saisies immobilières, au 
Palais, h Pari», 

D'une Maison, jardin et dépendances, sise à Grenelle près Paris, rue 
Tiphaine, 4 bis. 

Mise à prix : 2,000 fr._ 
S'adresser à M* Louveau, avoué poursuivant. (6976) 

Paris lïrïTY M k KiniVC F.lude de M* MASSAI!!), avoué à 
— UIlUA, Bl&lûUllà Paris, rue Sainte-Anne, 57. — 

Yeute sur licitation, nu Palais-de-Justice, à Paris, audience des criées, 
une heure de relevée, au plus offrant et dernier enchérisseur, le 19 fé-
vrier 1848, en un seul lot, 

De deux Maisons et dépendances, sises à la Chapelle-Saint-Denis, rue 
de Constantine, 38 ancien, 32 nouveau, et rue de Léon, 2 ancien, et 
8 nouveau. 

Mise à prix, 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A M« Massard, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier 
des charges ; 

A M
e
 Devin, avoué colicitant, rue Montmartre, 63. (6981) 

- IS MAISON ET DÉPENDÎMES Etude de M' 

. HUET.avoué 
à Paris, rue de Louvois, 2. — Vente en l'audience des criées du Tri-
bunal civil delà Seine, le 19 février 1848, au Palais-de Justice, à Pa-
ris, 

D'une maison, cour et dépendances sises à Crevecœur, rue d'Au-
hervillers, 13, commune de la Courneuve. 

Mise à prix 1 ,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M° Huet, avoué, rue Louvois, 2; 

2° A M« Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 16 (6986) 

Paris MÂKAi Etude de M« René GUËRIN, avoué à Paris. 
— IflAiO \Ji\ rue d'Alger, 9. — Vente en l'audience de

s 

criées, au Palais-de-Justice, le mercredi 23 février 1848, une heure d
e 

relevée, 

D'une bonne maison sise à Paris, rue aux Ours, 58, louée par bail 
principal l,800fr. 

Mise à prix, 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M' René Guérin, avoué poursuivant; 

2° A M" D^vrande, Bonnel de Lonchamp et Deplas, aussi avoués à 
Paris; 

3° A M" Leroux, notaire, rue de Grenelle Saint-Honoré, 14 • 
Et sur les lieux, (6996) 

CHAHBBE8 ET ETUDES J>M NOTAIRES. 

Paris 

PORTION DE TERRAIN Ad m ii inistration gé-
. nérale des hôpitaux, 

hospices civils et secours a domicile de Paris'. — Le mardi 14 mars 
1848, à midi, en la chambre des notaires de Paris, vente d'une portion 
de Terrain de 135 mètres 10 centimètres, à Vaucirard, rue de l'Ouest 
entre la rue de la Procession et celle du Chemin-de-Fer. 

Entrée en jouissance : 14 mars 1848. 

Mise à prix : 1,351 f
r

. 

S'adresser a l'Adminislration des hospices, rue Nve-Notre-Dame 2 • 
A M" Desprez, notaire, rue du Four-Saint-Cermain, 27; ' ' 
Ou à M* Postansque, notaire à Vaugirard. ' • 

Le membre de la commission administralive 
secrétaire-général, L. 1JUB0ST. (6967) 

forestier. 

— ASSURANCES MILITAIRES DAI.IFOI ,, 

P- IS FONDS DE COUTELLERIE «uîVt 
par le ministère de M" ACLOQUE, notaire, le lundi 21 février 1848 à 
une heure de relevée, 

En vertu d'une sentence arbitrale du 13 mai 1847, rendue exécu-
toire, 

D'un Fonds de commerce de coutellerie, exploité à Paris par M 
Pradier, rue liourg-l'Abbé, 13, passage, Saucède, 38, ensemble' l'acha-
landage et la clientèle y attachés. 

Mise à prix pour le fonds et l'achalandage : 100 fr 
L'adjudicataire prendra en sus de sou prix les marchandises et les 

meubles garnissant le fonds, pour 7 072 fr 

S'adresser : A M' Acloque, notaire, rue Montmartre, 148 ; 

El a M' Ernest Lelevre, avoué, place des Victoires, 3. (0995) 

M HOTEL 1EDBLÉ 
l'étude de M'GUYON, notaire a Paris 

Adjudication, le 2 1 févricrl848, 
à deux heures après midi, erî 

._, rue Saint-Denis 374, 
D un fonds d'hôtel meublé exploité a Paris, rue Laffltte, 40. 

Droit au bail de la presque totalité de la maison jusqu'au 1" octobre 
1854, et & partir de celle dernière époque pour la lotalilé de la mai-
son jusqu'au î" octobre iHt;4. 

Mise à prix, 1,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* Péronne, avoué, 35, rue Rourbon Villeneuve; 
2» A M" Gallon, avoué, 22 bis, boulevard Saint-Denis ; 
3» Et à M« (iuyon, notaire, U74, rue Saint-Denis. (7001) 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 15 FÉVRIER 1848 

Librairie Ue .fur Imprudence ancienne et moderne, VIIrKOt'U fil* miné, éditeur da DlCTIOXXAMlK OK l'HOt'tflM ltK de «lOC'HK, place du Pniitliéoii, 1, « PnriK. 

SIXIEME 
ÉDITION. LES CODES TENUS TOI JOLRS AU COURANT DE LA LÉGISLATIF 1 

Contenant une nouvelle corrélation des articles entre eux, un Supi»lé
men

, " | | 
par ordre alphabétique, renfermant 

TOUTES LES LOIS USUELLES, 
Les textes exigés pour soutenir les thèses, une Talile générale des matières et n. 

DICTIONNAIRE SES TERMES DU DROIT. D 

ijettc » 
Par MM. TJKUïiKT et LOIKKAII, Avocats à la Cour royale de Paris, 

c SIXIÈME ÉDITION des CODES, imprimée sur papier collé glacé, a paru sous trois formats : in-S", in-18 et in-32 (lormat de poche). Vin4° coûte 8 fr. ; l'in-18 ou l'in-32, S fr. — En ajoutant 1 fr. 50 cent, pour l'in-8", et 1 fr. ]),#,„. ]
es

 . 

v
 ... on recevra franco pour tonte la France ; alors il faut envoyer un mandat payable dans Paris. fetits f

or . -
n

 ouvrage ue renferme M
110

 !<» 'cxtes en vigueur composant la législation actuelle, on a eu soin de ne pas y rapporter les textes abrogés des ordonnances de l'ancien régime, faites pour les siècles passés, et peu propres à éclairer rpl •-'-

PRIX D'ABONKEHEKT 
POUR PARIS ET LES DÉPARTEMENTS 

Cn an. . . 5® franc». 

Six mois. . S« francs. 

Trois mois. 14 francs. 

BUBBATJX t 

Rue Neuve-des-Mathurins , 18 
(CHAUSSÉS D'AKTIK). 

LE CONSERVATEUR PRIX nmnwm 
POUR PARIS ET LES DÉPARTV», 

J»K tvi ïcmv w«
v
,£. 

»S francs
 por

 „„ 

aUEEAjj j . 

RueNeuve-des-Mathurins 
( CHAUSSEE D'AUTIX). ' '» 

Journal quotidien Politique., Littéraire et du Commerce. 
L'Administration du COKSUIVATEUR , voulant que chacun de ses abonnés puisse étudier l'histoire de la Révolution sur les documents originaux, leur donne moyennant 140 fr. seulement, au lieu de 400 francs 

LA RÉIMPRESSION DE L'ANCIEN MONITEUR SELLE HISTOIRE AUTHENTIQUE ET INALTÉRÉE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE DEPUIS LA RÉUNION DES ÉTATS-GÉNÉRAUX JUSQU'AU CONSULAT ( 1789-1800 
Cette magnifique Collection , entièrement terminée, se compose de 32 volumes grand in-8° à deux colonnes ; pour les personnes qui ne sont pas abonnées au Conservateur, elle se vend 300 fr. comptant, et 400 fr. si l'on veut jouir de dix ans de crédit 

En ajoutant 28 fr. au prix de l'abonnement annuel du COKSSRVATEUB, , chaque abonné -reçoit 6 volumes la première année, — 6 vol. la deuxième, — 6 vol. la troisième, — 6 vol. la quatrième , — et enfin 8 vol. la cinquième 

SOMMAIRE DU NUMERO DU 1 5 FEVRIER : Articles politiques. — Chambre des pairs, discussion du projet de loi relatif ait travail des enfans dans les manufactures — Organisation des bureaux 

Chambre des députés ; discussion du budget; démission motivée de M. Emile de Girardin. — Présentation de l'Adresse de la Chambre des députés à Sa Majesté; réponse du Roi. — TRIBUNAUX : Afr 

Combettes, séance du 1 1 février; incident, arrestation du frère jardinier Laurien. — NOUVELLES ÉTRANGÈRES : d'Italie, d'Allemagne, d'Espagne, etc. . aitt 

M- H 

M P 

DIRECTION : 
OÏÎKftr , rue Aiicrière , 88. 

<-, rite «le Hanovre . & I . LA CLEMENTINE 
Voir l'extrait du C'oniiite-reutSu «le s opérations

 7
 à notre mimero du © février* 

SOCIÉTÉ D'ASSURANCES MUTUELLE! 
Mobilières et immobilière» 

contre l'incendie des Usine», JPabri. 
«ftics et Manufactures. 

(540) 

line iT. 
84 bis. E FOY, Négociateur 

en ABIAGES SPiÊCIAÏilTË, 
$fi e année. 

QUE DESIRER Dg PLUS — Chaque famille a la faculté de faire contrôler A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documens vérifiés et transmis par M. DS POT. (Discrétion sivlre et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) 
(487) 

Avtee 

Les acligpnaires de la Société des Glacières ré-. nies de 

Sffrit-O ifn, Genrlth' et dépendances, sont eoiiurp!''s en 

assemblée générale pour le 25 février pré* ut mois, ln.il 

heures précises du soie, rifç Ricjter, ?»2 L'as emb ée aura 

à flflibéri'r sur le rapport du comité de surveillance el à 

voler .sur 1a réélection de ce comité. Nul ne sera admis 

s'il n'a déposé, huit jours avitîlt lltti è réuni m. au s'iesie 

social, rue Granjic-Baleiière, S, soit.vingt act ions au por-

teur, soit dix actitSis nominatives. 

I,c gérant de, la Société de h chaux 'ivlranii pie natu-

rell 1.: do Nitenurt a l'honneur de prévenir M 51. les aelion-

naircs que l'às-éniMêé générale ordinaire aura lieu i<t mer-

credi 1" mars prochain, à une heure pr'cisç de relevé:', 

au siège, social, rue Buffjutf, I t. 

Ne pourront être a Unis à celle a*»: tnlilée que In s por-

teurs de deux actions au moins (ai t. 1 i des statuts.) 

ÉGDJ bs) 

Par conv>.nfi>nv vn Iules du '■> février 18.8, 51. FOO-

QUET-UCGIîANl) i'<<: lie I Aibre-.*.e, 3 -1, a cé é à 

M. i l M'
1
' IIEKSÀNT, ce .1er, Noyers, if, mi Ion 's rte 

lioulang' 1 "le qu'il expie, lait sous le nmn du 51. JAVA1ÎY, 

susdite rue îles No' ci*, il, 1 1 ee luoyeunaut le prix sti-

pulé par lesdilcs cpnviolions. 

SPÉCIALE DE 

lemi-bout. sans le verre. 

3S. Vernaut., 

rue Veniàdour, 5, 

au fond de la cour, 

Prix (ie la bouteille et de la 

ia bouteille. lia 1 /2 BUe. 
SlilOP do sucre — 1 30 » 75 

— de guimauve 1 co I » 85 
— (ie gomme . . 1 Ou | » 8."> 
— d'orgeat 1 90 ! 1 05 

Brevet d'invent. é?QÏÏM!£\t 
sansgar. dugouv.%<s sO|%#l 

CHOCOLAT de santé, no 1, bonne quai., le l /2ko, l f.co 
— no 2, tin — 2 »» 

— à la vanille — 2 50 

la bouteille 
SIROP de groseilles 1 90 

do cerises . . 2 05 

Sjiqneurs fines, 

CAFÉ TOKRIF1É 

en poudre. 
I c. cn plus par W>f»i 15 c. par 1 /2 bll<-'

s
 pour le verre 

— de limons. 
— d'oranges . 

2 M 
2 30 

la 1/2 bile. 

'25 

la bouteille. 

SIROP de Punch... 2 80 
Eau île (I. d'orange 1 90 

menthe.. 
— île Cologne . 

A 

1 90 
80 

la 1/2 bile, 
i 60 
1 05 
1 05 
1 60 

CHOCOLAT de santé, n« 3, surfin , le 

— surfin à ia vani 
— à double vanille 

par procédé 
MÉCANIQUE 

1 /2 kilo. 2f.50 
e — 3 »» 

3 50 

ri. P. SIROP D'ECORCES D'ORANGES. 

mm TONIQUE AMI -NERVEUX 
26. r.^ 

Nve-des-
!>elils-

pharra. B,.Vi<f rU ti'^'JJBT ftU B gsa * ft '^'^'^r' 
toujours en flacons spéciaux portant la signature LAKOÏH. 

En régularisant les fonctions de l'estomac et des intestins, il 

détruit la constipation, iruérit la diarrhée et la dyssenterie, les 
maladies nerveuses, les gastrites, gastralgies, les aigreurs et cram-

pes d'estomic; facilite la digestion, abrège le^ convalescences. 

^ Prix du flacon. 3 f. Uépôitîans chaque viîle^ 

CAPSULES RA0UIN 
AU COPAHU PUR SANS OPEUR M SAVEUR 

Approuvées et reconnues à l'unanimité par l'ACADÉMIE 
DE MEDECINE comme intiniment supérieures aux capsules 
Molheset atousles autres remèdes quels qu'ils soient, pour la 
prompte et sûre guérison des maladies secrèles, écoulements 
récents ou chroniques , llueurs blanches , etc. A Paris rue 
Mignon , n. 2, et dans toutes les bonnes pharmacies. 

mmu D'HYGIENE ET DE TOILETTE, 
><• Rue Vivienne, au coin du boulevard, 

Composé des parfums les plus suaves, dégagé de tou-! 

les substances qui, dans les préparations antérieures deg 

'cet t e nature, pouvaient altérer la peau, ce nouveau vr 

jnaigre, à la fois tonique et rafraîcliissant, est arrivé,! 

jdés son apparilion à la célébrité que devaient lui assu 

perses propriétés bienfaisantes et sa supériorité incon-

testable. Principalchient destiné à la toilette des dames.l 

il blanchit la peau, préserve des rides, et fait disparaî-j 

tre les rougeurs et boutons. Ce vinaigre n'est pas moins 

utile pour calmer l'irritation produite par l'action du
1 

rasoir. — Pour plus amples détails, voir le prospectus' 

qui accompagne chaque flacon. 

Prix «in flacon» 1 fr. 5Q «'. (551 

bourg, détruit en moins de 24 heures, tous les rats a 

souris, dans une maison Ou dans un champ. — Dépotai, 

tral pour Paris chez MM. Maciezowski et Jansen, dro»ti 

tes, rue des Lombards, 8, et dans les départemenB étale 

pharmaciens de chefs-lieux de canton. Q&SG} 

Par Brevet d'invention (s. gar. du gouvernement). 

MORT AUX RiTS ÏÏ^rTM* 3SS: 

Maladies secrètes. 
GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEE» 

par le 'traitement du Docteur 

IH 

Médecin <i« la Faculté de Paris, maître ea pharmad*, 

ex pharmacien des hôpitaux tit ta Ville de Parifl.yro. 

leaasîir ie médvdne et de botanique , honoré de m<-
iaillei et réeolli pense» nationales, 

Bue Montorgueil, 2L 
Consultations gratuites. 

riuiTr «Kî<T 

lé» piiS>ïi«atij«i légaîe ties ACICM «Je Société est obligatoire» pour l'année «lais» les Pelitcs-A fficiic», la tau-île «les TriiMinau\ et le B»roU. 

19<iîclëtési relaie». 

D'un acte sou? signatures piivées, fait tri-

ple à Ilelhel lu 31 janvier 1848, enregistré 

en la même ville le 2 février suivant, folio 

185, verso, cases 9 et suivantes, par Terrier, 

qui a reçu 5 fr. 30 c; 

Il résu le qu'entre : 

1° Louis-Eugène FOURN1VAL, négociant, 

demeurant à Relhel ; 
2° lean-André-Hippolyta ALT.MAYlilî, né-

gociant en la mène-! ville : 

3° Et Louis COXTAM, propriétaire, de-

meurant à Cliaricvilie -. 

Il a été formé une société en nom collectif 

Ï
iour l'achit, la lilature, la fabrication des 

aines peignées et de tous les lissus, sous la 

raison FOURSIVAL tils, ALTMAVEIt et C», 

pour dix années tt six mois, qui ont com-

mencé le i* r janvier 1848. 

Le siège d« cette société est k Rfilhel, avec 

succursale à Paris, gérée par Louis Contant. 

Les trois associés ont la signature sociale et 

ne doivent eu user que pour les opérations 

de la société. 

Pour extrait certifié conforme pur tes trois 

associés, Keihel, 4 février j»4s. 

E. foui! NIVAL. 11. Al .TMXVrSU. COXTAKT. 

' Enregistré â Relhel, le 5 février 1818, folio 

IS9 ,ver:0, case i", reçu 1 fr. 10 c., signé 

Terrier. (9»r.) 

U'un acte.sous 'signature privée, en date 

du 1" février 1848, enregistré à Paris le i 

février 1848, folio »î, verso, cases 7. 8, 9; 

Entre MM. Jean-Anloine-ViClnr COMBET, 

demeurant à Pans, rue Saiir.-H inorè, 333, 

< t Philippc-l-'rancois tumS, propriétaire, 

avocat a Lyon; 

I! appel ï : 

'Jue 1 1 véritiealion f-iile par M. Marin de 

toutes les pièces qui constituent la situation 

de l'Oecitaiiic, ainsi que celle de la position 

du directeur-général de c Ue soeeteàl'é 

fui des intéressés : 

i" Il est formé une société en commandite 

ri par actions entre lessuMiomrnôs, M. Corn 

t>ef, seul dirccteur-gèrai t, elles personne* 

qui ont adhéré à la société du l" juillet 1845 

^enregistrée,;; 

V La société, constituée à partir d'aujour-

d'hui, a pour objet i» l'organisation de la 

hociété d a'turaoces mutuelles; a» l> xploita-

lion de ta ma Sun gérante et le partage des 

bénéiiec-i el avauU-ges qui y sont attachés. 

Les actionnaires ne seront tenus que du 

montant de leur souscription; 

i« Le siège de la socièlé esl fixé a Paris, 

au domicile du gérant; , 

i'M.a durées* l'association ci-dessus esl 

faite et epRseu .ie pour toute la durée de 

l'Occitanie; 

S» Le fonds s icial esl élevé à la somme de 

soo.ooo fr; il est reprusenlépar ï .eoo actions 

de 250 tt. elir.ei , I squelles sont souscri-

tes en enlierpar les oomparans. 

M. ÇOOlliet, t*Bt pour lui que pour sesad-

héftm . : uxquels tous droits sont réser-

vés, 135,000 fr., ci 135,000 

qui ont été versés, et dont il a été 

crédite par l'asseniUlécgénèrale jus-

(|u 'ii concurrence de I I5 ,2i7 fr.; le 

surplu- versé représenté par les at-

tributions du directeur général 

dam l'OçèiUoic, OU parcelles delà 

KOcTélé nul v sera substituée, 25t>^)00 

n 'impolie leur imporlauce, sont Ks 

dépense» de toute nalure qui sont 

réservées; . -
M. Miriu la somme de îia .oou 

surlaqueltc il a versé .0,000^., 

et il prend l'ei-gugemenl par exprès d'etTec-

tuerle v-rsemi nt des los.oon francs reslam 

d'ici à l'an prochain t»»»,«l cc.au fur et a 

mesure dos besoins; . 

6- Co fouds social est affecte I" aux Trais 

'administration do l'Occitanie, et a son dc-

deloppemenl; 8" aux fiais nécessaires pour 

faire autoriser la corr p 'guiî -. 8" au paiement 

par unli'-ip;-tion de louics les dépéuses [
î3r 

anticipation prescrites par le conseil d'ad-

ministiation â tiliedep-èt; mais en dehors 

des dépenses ordina les le dirs cleur-géraiit 

ne pourra en ordonnancer aucune sans l'as-

sentiment de M. Marin. 

7° Les actions sont au p '-r'euf; 

s° La transuus'sioii est tacwdta ive; tout 

cédant sera tenu de. 1ère conn ère au gé-

rant le nom du cessionnairi ; le lr.ms:ert 

d'une action comprendra toujours la ces-

sion des iinéièts et divi tendes échus et non 

délivré?; 

S" Chaque aetian donne droit i° à un io-

iérè; de 4 p. 0[0 par an; 2 " à une part pro-

portioeeilj dans les bénéfices nets de fen-

ireprise; 

H" Sur les actions souscrites par le gé-

rant, cinquante demeureront déposées pour 

M garantie de sa ges ion: 

12» Le fonds social, déposé chez le ban-

quier qui sera in liqué par le conseil d'admi-

nistration de l'Occitanie, ne pourra Cire dé-

tourné de Ea destination; 

13° Pour aucun motif, aucun actionnaire 

ou ayant-droit ne pourra judiciairement 

faire apposer aucun scellé, ni provoquer 

au'-un inventaire des biens de la société; 

i i» L'assemblée générale a lieu dedioit 

au siège social, le 31 janvier de chaque an 
née, à dix heures du matin, ou, si c'est un 

jourférié,le lendemain; 

13° Pour faire partie des assemblées gé-

nérales, il faut être porteur de dix actions 

et se faire inscrire quatre jours i l'avance; 

16» Les voles seront comptés, une voix 

pour dix actions, deux voix pour quinze 

actions, ainsi de suite, sans qu'un seul mem-

bre puiïse avoir plusdi six vois: 

24» En cas de contestation entre le gérant 

et les autres actionnaires, elles seront jugées 

en dernier ressort par deux arbitres nom-

més par le président du Tribunal de Paris 

t a-.tcn autant d'originau.v que de parties, 

à Paris, le I" février I84S. 

COniET. MARIS. ,»OOQ 

Pardevant Ne Augustin - Barthélémy Ca-

liouel et son collègue, notaires à Paris, sous-

signés ; 

Ont comparu : 

I» M. François-Alfred MOSSELMAN, pro-

priétaire, demeurant é Paris, rue de la Pépi-

nière, îou, et rue Pigale, 18, ci-devant, et 

actuellement rue Neuve-de Berry, (>; 

Agissant comme seul gérant de la soeiété 

eu commandite connue sous le titre de So-

ciété des canaux de la Manche; formée sui-

vant acte passé devant M<- Caliouet et son 

collègue, notaires à Paris, les 3a juin et 5 

juillet I83S, sous la raison P.-A. LEMAlUfS 

aîné et C», el définitivement constituée sous 

la raison A. MOSSELMAN et C', par suite de 

la démission donnée par l'ancien gérant, sui-

vant acte passé devant ledit Me Caliouet, tes 

10 et 13 janvier 1846, enregistré 1 1 publié; 

2» M. Jean-Charles-MarieLATUNL-t'EHOL, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue Notre-

Dame de-l.oreue, 18 ; 

3" M. Charles Auguste-Louis Joseph com-

te ni: MOIt.W, député, chevalier de la Lé-

gion-d'ilonneur, demeurant à Paris, roui-

point des Champs-Elysées ; . 

I» Et M. Mathurin THILLE, propriétaire, 

chevalier de la Légion d'Honneur, demeu-

rant a Paris, rue du Croissant, 20 ; 

Tous les susnommés propriétaires de tou-

tes les actions actuellement émises de ladite 

Société des canaux de la Manche ; 

Lesquels d'un consentement unanime, 

sout convenus que l 'article 18 des sialuls de 

la société formée originairement par l'acte 

des 3i) juin el 5 juillet 1838 sus-éuoiicé, était 

pour l'avenir annulé et remplacé par la ré-

daction suivante : 

Arl. tic. 

Le gérant fait lous les traités el marchés 

concernant les affaires de la société. 

Il l'ait toutes acquisitions mobilières et im-

mobilières, cl toutes ventes des im ns meu-

bles et immeubles appartenant à la société. 

Il prend ou donne à location, même à 

longs terne s, lou,s biens meubles ou immeu-

hles, aux prix, charges et conditions que 

on lui semble, notamment, il peut prendre 

i bail cm phytéotique ou autre, toute partie 

dé canal qui se ratuu lierait dire- lèment ou 

indirect! nièm aux canaux Ce la socié é. 

Il peut créer toute entn prise industrielle 

ou commerciale, ou prendre, pour compte 

de 1» société, tous intérêts dans des entrepri-

se» industrielles ou commen-iabs se ratta-

chant directement ou ind rc clément é l'ex-

plo talion ou à la prospérité des canaux. 

Etablir tous fours a chaux et scieries et 

auir- s usines de tonte nalure. 

Acheter et faire confectionner toutes ma-

chines et autres objets nê-ess (ires aux diiiè-

reptes explo triions de la société. 

Faire construire tous chalands pour ta 

circulation suri, s canaux eT au-delà ; .pren-

dre tous intérêts dans toutes constructions 

de navires dans les ports où aloutissenl les 

canaux de la société. 

Louer ceux de la société, ou en louer d'au-

tres pour le compte de la société. 

Faire tous traités de participation ou do 

société pour la création des industries ci-

dessus indiquées, ou de toutes autres ayant 

pour objet l'utilisation soil des canaux, soit 

de leurs frsn -s-bords, de leurs chiites ou des 

autres immeubles de la société. 

Faire lous emprunts, conférer hypothè-

que, tant sur les canaux que sur tous les au-

tres immeubles de la société ; donner toutes 

garanties mobilières
 (
et immobilières. 

Faire lous prêts et avances, so t aux per 

sonnes qui créeraient des industries utiles 

aux canaux, soit a tous entrepreneurs de 

travaux, qui auraient une uiihié directe ou 

indirecte pour lesdits canaux. 

Et généralement faire toules les opérations 

et mus les actes qui ue lui sont pas formelle-

ment interdits, soil par la loi, soit pài les 

préseri! Haluls. 

Pour faire publier les présentes par' oui où 

besoin sera, lous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'une expédition ou d'un extrait. 

Dont icte, fait et passé à l^ris, en la de-

meure respective des parties, l'an 18 S8, les 

3, 4, 7 et 9 février, et ont signé avec les no-

taires, après lecture faite. 

Suit cette m'-nt on : 

Enregistré i Paris, 3 e bureau, le 10 février 

18*8, folio 72. recto, case reçu i francs 

50 cent pour décime, signé Favre. 

Signé QÂHOvn. (9002) 

Suivant acte sous srings privés, fait dou-

ble à Paris le 3 février 1848, enregistré, 

MM. Aimable COM BETTE et Jean MA-

THIEU. plateuiS sur cuivre, demeurant à 

Paris, l'un ru-» de la Parcheminé rio, 15. e: 

l 'autre me des Forges, 4, ont foi mé une so-

eiété en nom collectif, ayant son siège à Pa-

ris, i ue de la 1 arcle niinérie, 15, sous la rai-

Bmsociai» COMBETTB 't MATHIEU, pour 

l'exploitation d'un atelier de planeur sur 

cuivre. La durée de cette société a été fixée 

a 'quinze r-n», à comper du to févru r 1818. 

lia été dit que draVun des associés aurait 

l'administration des affaires de l -i société et 

la signature sociale, sans pouvoir souscrire 

isolément aucun billet. 

M. tombe! te a apporté en société ledit 

alebrr de planeur et ses ustensiles, et M. Ma-

thieu a apporté m lie francs en numéraire 

et dvux mille francs en marchandises. 9013) 

Bondy, 5, et M. l'ierre-Syivain PRIEUR, né-

gociant, demeurant â Paris, rue Notre-Dame-

aes-Victoircs, p;,r acte sous signatures pri 

vées. en date du lt avril 1845, enr'gislréét 

p îl.bê, pour l'exploitation d'une maison de 

commission de tournitures de bureaux 1 1 

articles de Paris, sous la raison sociale Cbar-

bsMALT.IN et C», ayant son siège à. Paris, 

rue de Bondy, 5, a été dissoute à compl- r du 

i" janvier isl8, et M. Msurin a été nommé 

liquidateur As cette société. 

Pour extrait. (901 1) 

du 

D'un acte sois signatures privées, fait 

doubla à Paris le 2 février 1848. et enregis-

tré le 12 février suivant, folio 44, case 8, par 

Léger qui a n çu les droits, 

11 apfferl ; 

Çlu'uue société en nom collectif, sous la 

raison BËUPURT • t C', a été formée entre 

le sieur Charles Joseph BÉCOL'KT, ancien 

négociant, demeurant à Paris, rue Vivienne, 

i, et lesioiir Honoré GRANT, ancien res a i-

rateur, demeuran: a l'a "is, rue du Bouioi, 24, 

pour l'exploitation du commerce de limona 

dier et marchand de vins ; 

Que le siège de la société est fixé provi-

soii einenl rue Vivienne, 4 , sauf i être ulté-

rieurement transféré où les associés avise-

ront ; 

(lue la durée de la société est fixée é cinq 

années qui commenceront le 2 février 1848 

et finiront le 2 février 1853 ; 

Que l'apport des associés consiste dans 

leur industrie elleursrelations ; 

Que la société sera gérée el administrée 

en commun par les associés, qui ne pour-

ront disposer de la signature sociale que 

pour les besoins de la société; 

(Jue Ici bénéfices de ladite société appar-

litndronl pour moitié a chacun des asso-

ciés, qui en supporteront les charges dans 

la même p oporiion. 

Paris, le 1 1 février 1848. 

Pour exilait. HUANT (9011 

Par acte sous seings privés du 4 février 

1848, enregistré ; 

M. Jean-ltobert-t'elix RAGOULV, ancien 

entrepreneur, demeurant à Paris, rue de 

Bondy, 62, cl M. Antoine-Jérôme DELA-

CUAUSSÉE, entrepreneur de bâtimens, de-

meurant à Paris, rue Neuve- St-Nicolas, 12, 

ont formé entre eux une sociélé en nom col-

lect f pour l'acquisition et la vente de pro 

pnétes mobilières et immobilières et pour 

des pface'meiïs de fonds. 

Cette société qui a son siège à Paris, rue 

de Bondy, 62, a commencé à courir le l« r 

février 1*818 et doit finir le 1
er

 février 1857, 

sauf la dissolution avant celte époque, disso-

lution qui pourrait être demandée par l'un 

ou l'autre des associés dans l'un des quatre 

cas exprimés en l'article 6 de cet acte. 

La raison sociale est F. RAfiOUIN et C ■ 
M. l'.a^ouin a seul la signature sociale, la 

gestion et l'administration de la société, mais 

il ne pourra en l'aire usage que pour les be-

soins et affaires de la société, à peine de 

nullité, même à l'égard des tiers. 

Le cpilal social est de 450,000 fr. 

M. Ragouin a apporté 22 ,000 fr., savoir : 

1» 2 -,000 fr. en valeurs mobilières el com-

merciales ; 2° 90.C00 fr en espèces, et en un 

récépissé de compte-courant avec une mai-

son de banque de Paris • 3° el no,OCO fr en 

excellentes créances hypothécaires désigffees 

dans l'acte dent est extrait. 

M. Uelichaussée a apporté 20,000 fr. en 

espèces, el le surplus de ses 225,000 fr. en 

obligations aux époques fixées dans cet 

acl- . 

Chaque associé pourra prendre mensuel-

lement dans la caisse sociale soo fr., tant 

pour si s besoins personnels que pour les 

faux-frais expri nés dans ce même aet . Ce 

prélèvement lui sera personnel el sera in-

cessible el insaisissable. 

le s bénéfices des deux premières années 

formeront un fonds de i eterve destiné a 

l'extension de la société. Sur les bénéfices 

nets des années suivantes, il sera prélevé la 

moitié applicable à ce fonds de reserve; un 

douzième de ces bénéfices nets sera porté au 

compte capital de chaque associé, tant que 

ce compte ne s'élèvera pas a 300,000 fr.; le 
su plus sera partagé 

A l'expiration do la sociélé ou cn cas de 

sa dissolution avant l'époque de son expira 

t on, la liquidât on sera fâlteyar le soussi-

gné, demeurant à Paris, rue dn 1 aubourg-

Sl-D<nis, 56, auquel lous les pouvoirs né 

cessaires soin donnés à cet effet, même celui 

de FUMlituer. 
Les intéressés ou les tiers intéressés ne 

pourront, en aucun cas, faire apposer les 

scellés sur l'actif social ; ils seront tenus de 

s'en rapporter au dernier in enlaire, et ils 

ne pourront en quoi que ce soil s'immiscer 

dans les affaires de la société 

Pour extrait. E. BovcpilKAV. 0012) 

Suivant acte sous seings privés, fait dou-

Me à Paris les 4 et 5 février 1818, 

La société formée entre M. Charles M AU-

BIN, négociant, demeurant à Paris, ruo de 

D 'un acte sous seings orives, en dati 

8 février ists, enregis.ré; 

il ai pert que la société ayant pour objet 

la fabrication et la vi nie de la lingerie et 

des nouveautés, el constitué-» t ntre Mlle Ho-

norine JAMIX, lingèr -, demeurant à Paris, 

rue Nolre-IMme-des vicioires, 3, siège de h 

société, el Mme Marie- llorlense DERISCU-

WEILEIt, lingèie, épouse de M. François 

DUBEVU, négociant demeur ant à Par is, mê-

mes rue et numéro, suivant a^-te sous seings 

privés, en date du 1 1 septembre 1847, eu-

règistré; 

A été dissoute à partir du 8 «février 1848, 

et que Mlle Jamin a été ehargée seule de la 

liquidation de ladite société. 

Pour extrait. JAJUS et DCREAU-

'iTrïlÊêisilss! «?.* CfïEiJïîî«!res<». 

CONVOCATIONS DE CRÉASCIERS. 

"lus* invités à se rendre au Tribunal if 

;cmïri. rce di Paris, lalle âti assemblées des 

ailUt' s , MM. Us créanciers 1 

NOMINATIONS l'E SYNDICS. 

leur DUPBESSOllt (Louis-François) 

NOTA . I! est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour tes vérification el affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

*urs tilre» à MM lés syndien. 

Ct». CORDAT! . 

Du sieur t'RANTZ, négociant, rue Neuve-

Luxembourg, 25, le 19 février à 10 heures 

1,2 [S? 6351 du gr.j; 

Du sieur QUI5TAJNE Nicolas-Itonaventu-

re), md de vins, rue St-Làzare, 28, le 19 fé-

vrier i » heures [X" 7816 du gr.j; 

lin sieur MOP.A. 'Jean), tailleur et md de 

vins aux Thèmes, le 19 février à l heure i|2 

N» 7882 du gr. j; 

^r.ur ententirt te- rapport dei t/ndic* stir 
! 'Hoi à* in faillit! et délibérer sur la forma 

tit.n i'-t concordat, eu, ,'.7 y a lieu, t'entra-

dr. déclarer en *iat d'nnion, et, dans ce der-

nier cas. être immêdintf^ieni consultes tant sur 

les faits dr la gestion que sur l'htiUiê du rnein-

tii'.lt ou du remplacement des sytidici 

COTA . Il n* sera tital) que le: er&eei-sars 
reconnus. 

Béci-* eut lmfcii£Sîi.*tf«mi. 

Du 

fruitier, rue du Marche-aux-Poirées, 23, le 

19 février à 1 heure 1|2 IN» 8139 du gr.]; 

Du sieur BAVIÈRE, voiturier à Champiguy, 

'e 19 février a 1 heure i |2 IN" 8 133 du gr.); 

Du sieur BAItDOU (Eugène Anibroisc), bi-

joutier, rue Rambuteau, 97, le 21 février à 2 

heures [N" 8 ISO du gr.]; 

Du sieur ANGELOT (César), md de vins, 

faub. du Temple, 63, le 19 février é 1 heure 

HHN" 8M1 du gr.j; » 

eWr assister a l'assemblée dtin; kïlptéih 

5f le ivgc-commissairt doit les consultrr 

(ait sur la composition de l'état dus créan-

ciers présumés que sur la nomination de nrm-

syndics 

NOTA Les tiers-porteurs d'effets ou en-

cossemens de ces faillites n'étant pac connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, atlnd'èti econvoquéspour les assemblées 
subséquentes. 

V1ÎRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur BÈGE (Albin), cartonnier, rue 

Rovale-Sl-Martin, -.3, le 19 février ù 1 heure 

i|2 [X° 7991 du gr.j; 

Du sieur I1ÉRIOT (Martin', limonadier, 

rue de Tracy, 1, le 19 lévrier à 10 heures lu 

[N» 7917 du gr ]; 

De la Dlle CROMFR, mde à la toilelte, rue 

Papitloti, 7, le 21 lévrier à 9 heures [N° 5974 

du gr .j; 
Du sieur TRAUBE (Frédéric), ancien ban-

quier, rue de Provence, (5,1e 19 février a 

10 heures i|2 (N* 7920 du gr.j; 

Du sieur BLANCHETON (Victor-Alfred), 

enlrep. de charpente à La Chapelle, le 21 
février à 2 heures [N" 7970 du gr.j; 

De la dame DI'.LCAMBRE mde de paniers, 

rue Rambuteau, 90, le 19 février i 10 lieu 
res 1)2 [N» 7975 du gr.,; 

Pour être procède, sous ta presidenct lie 

SI. le juge-commissaire . aux vérification t: 
affirmation de leurs créanctt t 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PORBET (Henri-Désiré', graveur, 

rue Jacob, 31 , le 19 février à 1 heure 1|1 (N» 

6410 du gr.j; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 
le concordat propose par le failli, l'admettre 

s i . y a lieu, ou passer à la wpruUion d 

t tuuon, et, d'int ce cas. donner leur a. is si r 

l utilité du mt i'itiï.n ou du remplacement des 
syndtes 

PRODUCTION DE TITRES-

S .ni invités à produire , dans le délai de 

tinei jours, 6 ;at. r de ce jour, >> urs titres de 

créances , accompagné* d. un bordereau sur pa-

dier timbré, indicatif des sommes A réclamer, 
MJlt les créanciers 

Du sieur MOURCUKS Etienne), blhogra-

phe, rue Fontaine-Molière, 39 bis, enlre les 

mains de M. Breuillard, rue de Trévise, 6, 

syndic de la faillite [N' 7193 du gr.j; 

W, .-n cunformitf de l'artuU 493 à. la 

loi du »ë mai '938, Hr* procède o la vérifi 

cation d. s créancs, aui commenceru immé-

diatement après l'expiration de ce itlti. 

Du 1 1 février. — M. Boiitiquez, fi »• 

place Vendôme, 9. — M. Darles, 37 ans, rue 

des Orties St-Honorè, I. — Mme veuve Os 

din. 8i, rue des Moineaux, 16. — Maicrcii" 

IJablin, 65 ans, rue de Sarline, 5, — 

vanne, 52, rue de Lancry, 4. — Mmewi" 

Tripier. 48 ans, faub St-Uenis, S. - M I» 

dru, 31 ans, rue SI Denis, 98 -M. Uegnier, 

55 ans, rue d--s Francs-Bourgeois, "1* 
Pajon,37 ans, rue deCharonne, 163.,-

Camus, 5 1 ans, rue des Pelits-Augustisi, a 

- Mme de la Fenonnage, 39 ans, rue de li-

vres, 27. — Mlle. Gabon, 57 ans, rue ne» 

Planche, 12. — Egar, 84, avenue Je BrsWi 

5. M. Gharli r, 65 ans, rue Si-DJiiW 'e' 

29. — M.ne veuve Favrl, 87 ans, boul .»»' 

punisse, 4i. - M.le Vigter, 81 aiis,!"'*; 

Fossés-St-Viclor, 13. — M. Diuvissal, 

rue St-Jacques, 234. - Mme Lahog'ie, S«W 

rue St-Jacques, 320 — M. Final. 82 '"'»>' 

Cuv or, 20. - Mme Lesieur, 64 ans, rut « 

Amandiers, 1. 

Du 12 février. - M. le général DontauS» 

78 ans, r. Boquépine, 10. - M. Joly, «!■ 

rue de Chaillol,'21. - Mme veuve, San?»v 

ans, rue de Navarin, 27.—M. CW taarn 

ans, boulevart des Italiens, 9- — j
u

aitb. 
ton, 48 ans, rue de Trévise, -4-— L «tuériri. 

entant, rue Richelieu, 29.— Mme v■ ;'
 ( 

81 ans, rue de Clichy, 76. - M- î'
0

™, 

ans, rue de Viarmes, 4.—M. Blau?^ j^, 

rue du Faubourg-Sainl-Marlin, i«- '
[L 

tlollot, 48 ans, rue Corbeau, 31 •-*".•„,,!. 

47 ans, rue de la Verrerie, 55.— $ 

de Gartemps, 63 ans, rue de 1 Dn 'Sj.ji* 

M. Remeize, 82 ans, rue du Llieru. — .'i. iveiuei£B, e* nus, i uv, — - , ,
n
j

j
..tl 

33,— M. Hubert, 68 ans, rue deso»
 o|i

. 

guilins, is -M. Lclier, 65 ans, r- ' & 
de- Médecine, 21. -Mme Guerin, oJ * • „ 

Saiut-Jacques, 292.— M Poulet, »» '
des

pt-

Gatande, il.-M. Dumas, 53 ans, rue" 

tils Champs -Saint-Marcel, 3. 

ASSEVieLF.EC l><j 15 FEVRIER 18 8 

»Ecr BB0RU : Morisson, tailleur, sycd. — 

Treoqucl, constructeur de bâtim., vérif. 

— Butly, funlc éiainée, clôt. — Demorl, 

enlrep. de charpente, id. — Blerye, grai-

netier, union. — Duplaquel père et llls, 

fab decbàles, redl. décomptes. 

DlxiiitniEs 1 il : Mounier, serrurier, clôt — 

Leftbvre DuLour, quincaillier, id. — Cui-

nard, négociant en vins, id.— Goësin, cor-

royeur, id. — Dlle Plain, négociante, te-

nant maison d: santé, id — vasseur, né-

gocisul en vins, pone. — \euvo Deeaigny, 

mde de 10. veautés, id. 

MIDI : Dame B anger, r.etede DOÙy., vérif. — 

Vanlini el C», hôtel meublè.tlôl. — Meyer, 

ebarron-forgeron, Id. — YVoremser, anc. 

fab. de lingerie, id. 

urvE iiitiiitr. i |2 : Lesgeillnn, f ib. de briques, 

synd. — Olivier, en r, p. de maçonnerie, 

id. — Porée, grainetier, id. — Paris, bou-

langer, vérif. — I. 'union, parfumeur, vérif. 

Bombré, maure maçon, eltii — Coudie, 

épicier, id. - Court clCe, la Maternelle, 

synd. - Dltmmlch, nég. en articles d 'Al-

I. magne, id. — Doual'e, lab. d'albuneiles 

chimit|ues, id. — Maelielard, quincaillier, 

i l. - Brunei, md de cuirs, clôt — Mur 

quis, md de charbons de leric, id. -l.imo-

uet, nourrisseur, conc. — Sevcrin père et 

Dis, corroyeurs, id. — Fritsch, canoisier. 

synd. 

t&oarm* «ta il FéfrW' 

C oq «/«, Souis», dt ix »««•••••• 

Qoslre t/i 0/0, Jouis», do M IW» 

Quatre o /O, joules, du M "«ri • 
Trois o/o, jouiss. du !I décotsbï»' 

Trois o/o (emprunt iî*4) " 

ictions de la Banque 
Fiente de la Ville... 

Obligations de la Tllie ' 
Caisse hypothécaire • • 
Caisse A. Gouin, e. 1 ,000 fr 

' ;»isse Ganneron, e. 1,600 fr ' 
4 Canaux avec prime» ' ■* ' 
Mioes de la Grsnd'Cembe \ 

Lin Maberly r 
Zinc «eUIa-MonUg»»--;--'.':!'". ' ' 
S. de Maples, louiss. de 9i 

- K4»4pls»és W.ii»«tilld.. ._. ■ • • • " 

.7RBWRS W tf, 

>in*SA«IOBI, I AS 8"*J ,J 

a» 
Jl I 

1330 -

10!-' ' 

jîl' 

120> ' 

utnt-GerauilJ» 
sensillet. rive droite. 

— riveieuî»*. 
i'arlsiOrltans ' 

t-.i é Rouen 

ttouen au lavre 
Mariellle t Avignon. . . 

iHrasbourg t Bilo 

Orléans i Vierion 

Iloulogue i Amiens . . . 

Orléans i Bordeaux- . . 

Chemin du Nord 
Moutereau t TroTe»---

Famp. à Ba»obron«s.. 

Fsrls i Lyon 

furis éSlrasboeTB--' 

feari t »i«»t«» 

T.i, registre, à l'aris, le 

K (H un ttniie dit ceuliuie» 

Février 18i8 K. IMl'IUMEKIK DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATIIUKINS, 18. l'eu/ i éstaliaatiou de 1* sianalure A.
 Gu,0T

'. 
le maire du 1" trrond.»sernet"» 


